
NF1BL/RED021/lv/181103

 
 
 
 
 

 
LE CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT

 
Bernard LOUVEAUX

Avocat
Professeur à l’institut supérieur d’Architecture St-Luc

Wéry & associés
b.louveaux@wery.com

 
 
 
 
 
Le Conseil de la Région de Bruxelles-capitale a récemment approuvé le Code bruxellois

du Logement[1].
 
Ce texte réglemente de manière directe les rapports entre bailleur et locataire de
logement en :
 
-          imposant une série d'exigences de sécurité, de salubrité et d'équipement valables

pour tous les logements,
 

-          soumettant la mise en location des petits logements  (ne dépassant pas 28 m²) ou
des logements meublés à un permis préalable,

 
-          permettant à certains opérateurs publics d'exercer un droit de gestion publique de

logements inoccupés ou inhabitables.
 
Cette législation nouvelle a une influence directe sur les contrats de location de
logement et, donc, sur l'activité de l'agent immobilier.
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PREMIERE PARTIE : LES DIFFERENTES LEGISLATIONS APPLICABLES AU LOGEMENT
 
 
 

Chapitre I – QU'EST-CE QU'UN CODE DU LOGEMENT ?
 



 
 

Les trois Régions connaissent dorénavant un Code du Logement.
 
Il s'agit de législations prises par les parlements régionaux dans le cadre de leurs
compétences en matière de logement et qui visent tant à réglementer l'état des
logements et leur mise en location qu'à créer des instruments divers d'intervention des
pouvoirs publics en vue de mettre en œuvre une politique du logement.
 
En Région wallonne, le décret du 22 octobre 1998 institue le Code wallon du

Logement[2].
 
En Région flamande, la matière est actuellement régie par le Code du Logement adopté

par le décret du 15 juillet 1997[3].
 
Précédemment, il n'existait en Région de Bruxelles-capitale qu'une ordonnance, du 15
juillet 1993, qui instaurait des normes de qualité et de sécurité pour les habitations

meublées[4].
 
Cette ordonnance avait cependant un effet limité dans le temps, puisque ces normes de
qualité ont été abrogées à la fin de l'année 1999 à défaut de confirmation par le Conseil
de la Région de Bruxelles-capitale.
 
 
 
 
 

Chapitre II – LE DROIT AU LOGEMENT
 
 
 

Section 1 – Notion
 
 
Il convient, nous semble-t-il, de distinguer droit au logement et droit du logement.
 

Le droit au logement implique le droit d'être logé, c'est-à-dire le droit à un logement[5]. Il
s'agit du droit de personnes qui n'ont pas encore de logement.
Ce droit est inscrit dans différents textes.
 
Le droit du logement vise la personne qui a obtenu un logement et implique que les
conditions financières soient acceptables eu égard aux revenus de l’occupant, que le
logement soit décent et qu’il existe des garanties juridiques de maintien dans les lieux.
 
D’autres textes consacrent ce droit.
 
Dans la présente contribution, nous n’examinons le droit du logement que sous l’angle
de la location qui est d’ailleurs le seul rapport juridique réglementé par le Code
bruxellois du Logement.
 
 



 
Section 2 – Les règles internationales
 
 
La Déclaration universelle des droits de l'homme précise que "toute personne a droit ˆ
un niveau de vie suffisant pour assurer sa santŽ, son bien-•tre et ceux de sa famille,

notamment pour l'alimentation, l'habillement, le logement, les soins mŽdicauxÉ "[6].
 
De même le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,
adopté par l'O.N.U. en 1966 reconnaît, en son article 11, "le droit de toute personne ˆ un

niveau de vie suffisant pour elle-m•me et sa famille, y compris un logement suffisant"[7].
 
 
 
Section 3 – La constitution belge
 
 
La Constitution belge contient dorénavant un texte spécifique relatif au droit au logement
:
 

"Chacun a le droit de mener une vie conforme ˆ la dignitŽ humaine É
 
A cette fin, la loi, le dŽcret (É) garantissent, en tenant compte des obligations
correspondantes, les droits Žconomiques, sociaux et culturels, et dŽterminent les
conditions de leur exercice.
 
Ces droits comprennent notamment :
 
É 3¡ le droit ˆ un logement dŽcent ".

 
 
 
3.1. Le droit au logement
 
Le plus souvent, on conteste que l'article 23 et le droit au logement aient un effet direct.
Ils doivent être mis en œuvre par la loi ou le décret.
 

Ainsi, le Conseil d'Etat a-t-il écrit – avec une certaine prudence – "ˆ premi•re vue[8],

cette disposition constitutionnelle[9] est donc dŽpourvue d'effet direct"[10].
 
L’inscription dans la Constitution du droit au logement ne crée pas un droit à charge des
propriétaires privés :
 

"Le droit au logement dŽcent joue, entre particuliers, davantage le r™le d'un moyen
de correction des dispositions lŽgales en mati•re de bail, lorsque leur application
stricte conduirait ˆ des situations difficilement acceptables au plan humain ou
social. Dans le droit positif belge actuel, aucune disposition lŽgale n'impose, ˆ tout
le moins dans les rapports entre particuliers, aux propriŽtaires de biens immeubles
inoccupŽs de les mettre ˆ la disposition gratuite de tiers, sous prŽtexte de leur

inoccupation"[11].
 



Si dès lors, l'article 23 de la Constitution reconnaît bien un droit fondamental et impose
une obligation d'action dans le chef des pouvoirs publics afin de réaliser l'objectif voulu
par la Constitution, les particuliers ne peuvent  "se fonder sur cet article qui ne leur

consacre pas de droits subjectifs" à obtenir un logement[12].
 
L'article 23 doit amener les autorités à "veiller ˆ ce que chacun puisse •tre logŽ dans
une habitation adaptŽe du point de vue de la sŽcuritŽ, de la qualitŽ et de l'espace, ˆ la

situation sociale et Žconomique du pays"[13].
 
C'est sur le fondement notamment de cet article que les différents législateurs ont pris

des mesures de plus en plus nombreuses réglant l'état et la qualité des logements[14].
 
Il faut observer qu'en Belgique à tout le moins, "de mani•re constante, la promotion du
droit au logement s'est opŽrŽe d'un point de vue juridique par l'Ždification d'un statut

locatif"[15].
 
Le Code bruxellois du Logement explicite d'ailleurs la référence aux principes
constitutionnels en insérant, dans son texte, un titre II intitulé "Droit au logement"
contenant le seul article 3, selon lequel "chacun a droit ˆ un logement dŽcent. A cette fin,
les dispositions qui suivent tendent ˆ assurer ˆ tous, dans les conditions fixŽes par le
prŽsent Code, l'acc•s ˆ un logement rŽpondant aux exigences minimales de sŽcuritŽ, de
salubritŽ et d'Žquipement".
 
Nous verrons cependant que le Code du Logement se limite, dans son application
concrète, non pas à organiser le droit de chacun à un logement, mais de modaliser l'état
des logements en imposant des exigences et en recourant, le cas échéant, à un droit de
gestion publique.
 
A propos du projet de Code bruxellois du Logement, le Conseil d'Etat a d'ailleurs relevé
que le texte "confirme le droit au logement sous la forme d'un droit ˆ un logement

dŽcent"[16]

 
Si nul ne prétend, à l'heure actuelle, que l'article 23 de la Constitution créerait un droit de
créance pour n'importe quel citoyen à détenir un logement, on reconnaît cependant à cet
article trois effets :
 
-         l'obligation morale pour le législateur de traduire concrètement l'article 23 dans les

dispositions qu'il prend ;
 
-         l'interdiction d'adopter des textes qui nuiraient ou restreindraient les droits énumérés

à l'article 23 ;
 
-         une source d'interprétation pour le juge appelé à trancher un conflit entre des

normes concurrentes[17].
 
 
3.2. Le droit du logement
 
On aurait tort de considérer que l’article 23 de la Constitution revêt un caractère
purement théorique ou ne concerne que les pouvoirs publics.



 
Certes, l'article constitutionnel confie aux législateurs fédéral ou régional la mission de
mettre en œuvre le droit à un logement décent.
 
Il n'empêche qu'un certain nombre de décisions de jurisprudence ont considéré que
cette disposition était directement applicable et pouvait être invoquée par les
particuliers..
 
 
 
 
 
3.2.1. à l’encontre des pouvoirs publics
 
A titre d’exemple, les tribunaux sanctionnent les bourgmestres qui prennent des arrêtés
d'inhabitabilité sans se soucier du sort des habitants :
 

"L'expulsion par le bourgmestre, sur base d'un arr•tŽ d'insalubritŽ, sans alternative
concr•te proposŽe ˆ l'occupante, blesse ˆ l'Žvidence ses droits subjectifs et

mŽconna”t les devoirs de l'autoritŽ publique ˆ cet Žgard"[18].
 
Les tribunaux se montrent particulièrement sévères à l'égard des pouvoirs publics qui
défaillent dans leur mission.
 
Ainsi, le tribunal de Liège a-t-il condamné un C.P.A.S. à une indemnité de      100.000
BEF en raison de la faute qu'il avait commise en laissant, par une suite d'abstentions
fautives, un demandeur d'aide sans logement, le contraignant ainsi à vivre dans des

conditions indignes pendant plusieurs mois[19].
 
 
3.2.2.  à l’encontre de bailleurs privés
 
Il n'est cependant pas exceptionnel que les tribunaux fassent application de cette
disposition également à l'égard des logements privés.
 
Certes, les applications restent marginales et il est malaisé d'en tirer des conclusions

générales[20].
 
Ainsi :
 
-         le juge de paix d'Ixelles s’est fondé sur l'article 23 de la Constitution pour retarder

l'effet d'un congé donné par un bailleur pour l'exécution de travaux, compte tenu de
l'âge (80 ans) et des faibles revenus du locataire, de l'ancienneté de sa location

(trente ans) et de l'approche de l'hiver[21],
 
-          le même juge avait, en se basant sur la même disposition, estimé qu'il faut attendre

la fin de l'hiver pour permettre à une personne âgée de déménager dans des

conditions correspondant à la dignité humaine[22],
 
-         de même, il a été jugé que l'article 23 de la Constitution ne permet pas d'accorder au

propriétaire la résolution de bail mais justifie l'établissement d'un plan d'apurement



de la dette locative[23],
 
-          c'est sur le fondement de l'article 23 de la Constitution qu'il a été jugé qu'était

radicalement nul le bail d'un taudis "insalubre et gravement dangereux au point de ne
pouvoir hŽberger des personnes dans le respect de leur intŽgritŽ et de leur dignitŽ

humaine, ceci de fa•on inamŽliorable"[24].
 
L'article 23 de la Constitution joue donc un rôle correctif marginal.
 
Son application rejaillit principalement sur les motifs, modalités et délais en matière
d'expulsion, ainsi que sur les exigences en matière d'état du logement.
 
 
 
Section 4 – Autres législations
 
 
On observera d'ailleurs que d'autres dispositions, totalement étrangères à la matière du
bail ou du logement, peuvent aboutir à des résultats pratiquement similaires, par

exemple la loi sur le règlement collectif de dettes[25].
 
Le plan de règlement judiciaire arrêté par le juge – lequel peut, le cas échéant, contenir
remise de dettes – s'impose à tous les créanciers et interdit au bailleur de poursuivre la
résolution du bail pour une dette visée par ledit plan.
 

 
 

Section 5 – Les législations administratives
 
 
Il n'entre pas dans notre propos de faire un énuméré exhaustif des différentes
dispositions administratives qui mettent peu ou prou en application le droit du logement.
 
Il reste néanmoins qu'un certain nombre de dispositions existantes peuvent avoir un
rapport direct avec les matières traitées par le Code bruxellois du Logement.
 
Nous les évoquons brièvement.
 
 
 
5.1. L’article 135 § 2 de la nouvelle loi communale
 
 
5.1.1.  Portée de l’article 135
 
Selon cette disposition, "les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des
avantages d'une bonne police, notamment de la propretŽ, de la salubritŽ, de la sžretŽ et

de la tranquillitŽ dans les rues, lieux et Ždifices publics"[26].
 
Le Code bruxellois du Logement laisse subsister intégralement cette compétence
communale. Il mentionne expressément que les exigences de sécurité, de salubrité et



d'équipement des logements sont arrêtées "sans prŽjudice de l'article 135 ¤ 2 de la

nouvelle loi communale"[27].
 
Le pouvoir communal conserve donc son pouvoir de police générale en matière de
salubrité publique.
 
L'article 135 de la nouvelle loi communale "charge les autoritŽs locales du soin de
prŽvenir et de faire cesser les atteintes ˆ la salubritŽ publique qui trouvent leur origine
dans l'existence de logements insalubres". Au sens de cette disposition, "l'habitation
insalubre est celle dont l'occupation risque de provoquer des maladies contagieuses ou
d'en favoriser la propagation".  Il s'agit d'une insalubrité qui "menace non seulement la

santŽ d'Žventuels occupants mais aussi la santŽ publique en gŽnŽral"[28].
 
 
5.1.2.  Différences entre la loi communale et le Code du Logement
 
L'action menée par les pouvoirs publics sur base de la loi communale et celle qui se
fonde sur un Code du Logement se distinguent à plusieurs égards :
 
-         Le bourgmestre qui statue sur pied de l'article 135 de la loi communale ne peut se

fonder uniquement sur les dispositions du Code du Logement mais doit constater les
éléments qui justifient de qualifier le logement d'insalubre au sens de l'article 135, §
2, de la nouvelle loi communale.

 
Le Conseil d'Etat annule dès lors l'arrêté d'inhabitabilité pris sur la base des articles
133 et 135 de la loi communale mais qui se fonde uniquement sur le non-respect

des normes définies par le Code wallon du Logement[29].
 
-         Lorsqu'il agit sur base de la mission de l'article 135, le bourgmestre est confronté à

une insalubrité qui met en danger non seulement la santé des occupants de
l'immeuble mais également la santé publique en général : "le bourgmestre doit
intervenir parce que l'ordre public est menacŽ dans un de ses composants : la

salubritŽ publique"[30].
 

Dans ce cas, le bourgmestre prendra une décision d'insalubrité sans devoir
nécessairement prendre en considération la question du relogement des habitants.
 
En revanche, lorsqu'ils agissent sur base du Code du Logement, les bourgmestres
doivent se préoccuper de ce relogement, de sorte qu'un logement ne peut être
qualifié d'insalubre que s'il existe une solution de rechange ou que le relogement de

l'occupant peut être assuré[31].
 
 
5.1.3. Différence entre la loi communale et le code civil
 
Le bourgmestre qui statue en application de l'article 135 ne peut se fonder sur la
non-conformité d'un logement avec les dispositions de l'arrêté royal du 8 juillet 1997 pris
en exécution de l'article 2, alinéa 3, de la loi sur les baux de résidence principale.
 
En effet, "cet arr•tŽ rel•ve exclusivement du droit privŽ, en particulier du contrat de
louage. Le bourgmestre ne peut dans l'exercice d'une compŽtence de police, se fonder



sur l'arr•tŽ royal du 8 juillet 1997 ; il n'est en rien compŽtent pour apprŽcier si un
logement rŽpond ou non 'aux conditions minimales de l'arr•tŽ prŽcitŽ', ces conditions
n'Žtant pas constitutives de crit•res ˆ prendre en considŽration quant ˆ la sauvegarde de
la salubritŽ et la sŽcuritŽ publiques".
 
Le Conseil d'Etat suspend, pour ce motif notamment, un arrêté d'insalubrité pris par le

bourgmestre de Schaerbeek[32].
 
 
 
5.2.  L’ancienne ordonnance bruxelloise du 15 juillet 1993
 
Rappelons que, précédemment, en Région de Bruxelles-capitale, des normes de qualité
et de sécurité avaient été imposées, mais uniquement pour les logements meublés.
 
Il s'agissait d'une ordonnance du 15 juillet 1993, qui imposait un permis de location.
 
Cette ordonnance a été mise en œuvre par un arrêté du gouvernement de la Région de
Bruxelles-capitale du 9 novembre 1993.
 
Selon le Secrétaire d'Etat chargé du logement, "la rŽglementation relative ˆ la dŽlivrance
d'un permis de location pour les logements meublŽs a ŽtŽ un Žchec. Les normes
tatillonnes du gouvernement augmentaient la difficultŽ d'Žtablir une rŽelle diffŽrence
entre meublŽs corrects et insalubres, le champ d'application de l'ordonnance rendait
possibles des manÏuvres d'Žvitement de propriŽtaires ingŽnieux. Les moyens humains
et administratifs nŽcessaires ˆ son application Žtaient insuffisants. Le type de sanction
retenu imposait le dŽp™t d'une plainte aupr•s du Procureur du Roi qui a d'autres

prioritŽs"[33].
 
L'ordonnance prévoyait qu'elle n'avait qu’une durée de vie limitée à six ans – soit jusqu'à
la fin de l'année 1999 – sauf si le Conseil de la Région la confirmait préalablement.
 
Cette confirmation n'a pas eu lieu, de sorte que depuis fin 1999, il n'existait plus de
normes de qualité et de sécurité en matière de logements meublés.
 
Cette question fait dorénavant l'objet d'une approche globale au sein du Code du
Logement, même si certaines dispositions spécifiques demeurent prévues pour les
logements meublés.
 
 
 
5.3.  Les règlements d’urbanisme
 
Les règlements d'urbanisme prévoient toute une série de normes et dispositions
applicables aux constructions, notamment en matière de dimensions, d'équipement, etc.
 
L'objet du R.R.U. est cependant différent, dans la mesure où il ne concerne pas la mise
en location de logements mais bien les règles applicables lors de la construction
d'immeubles.
 
 
 



5.4.  Les règlements communaux
 
Les conseils communaux peuvent édicter des règlements communaux et prendre des
ordonnances de police communale, notamment en matière de sécurité et de salubrité

publiques[34].
 
Ces règlements doivent être pris dans le respect des normes supérieures et complètent
la réglementation régionale.
 
Si les circonstances l’imposent, le bourgmestre peut adopter des mesures plus

contraignantes que le règlement communal[35].
 
S'il n'existe aucun texte qui habilite la Commune à prendre des règlements communaux
en matière de logement, l'autorité communale tire son pouvoir réglementaire de l'article
135 de la loi communale qui, comme on l'a vu, a un objectif de protection de santé et de
salubrité publiques distinct de celui du Code du Logement, qui vise l'amélioration des
conditions de logement.
 
Mais ce pouvoir doit être exercé avec modération sous peine d’excéder la compétence
communale.
 
Ainsi, le Conseil d'Etat a-t-il annulé le règlement communal du 23 octobre 2001 de la
ville de Dinant, qui visait à améliorer la qualité du logement de résidence principale de la
Commune au motif qu'un tel objectif relève de la politique du logement et est étranger à
la police communale de la salubrité publique réglée par l'article 135 de la nouvelle loi

communale[36].
 
 
 
5.5.  Les agences immobilières sociales
 
Une ordonnance du 12 février 1998 du Conseil de la Région de Bruxelles-capitale porte

création des agences immobilières sociales[37].
 
L'agence immobilière sociale a pour mission de promouvoir l'accès aux logements
salubres de personnes qui sont en situation difficile.
 
Le cas échéant, l'agence immobilière sociale peut assurer un accompagnement

social[38].
 
Elle agit en intervenant en qualité d'intermédiaire par deux voies juridiques principales :
 
-         soit l'A.I.S. contracte un mandat de gestion avec le titulaire de droits réels sur

l'immeuble et le contrat de bail qu'elle signe avec le locataire liera directement ce
dernier au propriétaire de l'immeuble ;

 
-         soit l'A.I.S. contracte un bail avec le propriétaire et procède ensuite à une

sous-location.
 
On pourra d'ailleurs relever certaines similarités avec le droit de gestion publique



organisé par le Code bruxellois du Logement et, notamment, la subrogation[39].
 

On observera cependant que l'A.I.S. n'est pas un "opérateur immobilier public"[40], au
sens du Code bruxellois du Logement, et ne peut donc pas disposer d'un droit de

gestion publique[41] des logements inoccupés ou inhabitables.
 
 
 
5.6.  Réquisition d’immeuble inoccupé
 
La loi communale donne aux bourgmestres la possibilité de répondre à la problématique
du logement de personnes sans abri en procédant à la réquisition d'immeubles

inoccupés[42].
 
La mise en œuvre de cette procédure nécessite la réunion de deux conditions
cumulatives :
 
1)     la constatation de l'existence d'un immeuble abandonné – c'est-à-dire d'un immeuble

"manifestement inoccupé depuis plus de six mois et non affecté effectivement à une
activité quelconque" – la loi prévoyant une série d'exceptions, parmi lesquelles :

 
-         une présomption d'occupation dès qu'une personne est inscrite, à titre de

résidence principale, au registre de la population, ou
 
-         les immeubles en cours de rénovation
 

et
 
2)     l'existence d'un besoin de logements : "la seule rŽalitŽ de l'abandon d'un immeuble

ne peut justifier une rŽquisition"[43].
 
La réquisition s’opère :
 
-         soit de manière amiable, par une convention entre le propriétaire et la Commune,

déterminant notamment la durée de l'occupation de l'immeuble et la nature des
travaux éventuels à y effectuer ;

 
-         soit par une procédure judiciaire dans laquelle le juge de paix détermine le montant

du juste dédommagement dû au propriétaire.
 
Le Conseil d'Etat a annulé la disposition qui interdisait au propriétaire qui n'avait pas
formé opposition dans le délai d'un mois à dater de la notification par le bourgmestre de
son intention de réquisitionner l'immeuble, d'encore contester de quelque manière que

ce soit le principe de la réquisition[44].
 
 
 
 

Chapitre III – LE CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT ET LE CODE CIVIL
 



 
 
La Belgique se caractérise par la coexistence de différents niveaux de pouvoir et donc
de législations.
 
Le droit immobilier, et en particulier le droit du bail, échappent de moins en moins aux
contradictions et difficultés liées à l'interpénétration de ces compétences et de ces textes.
 
Les exigences en matière d'état des logements donnés en location en sont un exemple
frappant.
 
A l'heure actuelle, coexistent sur cette matière :
 
-          une législation fédérale, à savoir l'article 2 de la loi sur les baux de résidence

principale mis en œuvre par un arrêté royal du 8 juillet 1997[45] déterminant les
conditions minimales à remplir pour qu'un bien immeuble donné en location à titre de
résidence principale soit conforme aux exigences élémentaires de sécurité, de
salubrité et d'habitabilité.

 
-         et les codes régionaux du logement dont le Code bruxellois du Logement du 17

juillet 2003 qui détermine les exigences de sécurité, de salubrité et d'équipement des
logements en précisant que nul ne peut mettre en location un logement qui ne

répond pas à ces exigences[46].
 
Malgré les termes fort similaires, il existe des différences fondamentales entre deux types
de dispositions.
 
 
 
Section 1 – Champ d’application
 
 
A de nombreux égards, les champs d'application du code civil et du Code du Logement
sont différents.
 
 
1.1. Territorialement
 
Par définition, le Code bruxellois du Logement ne s'applique qu'au territoire de la Région
de Bruxelles-capitale, soit les dix-neuf communes, tandis que le code civil, législation
fédérale, s'applique à l'ensemble du territoire belge.
 
 
 
1.2.  Compétence matérielle
 
Le code civil s'applique aux baux de résidence principale, tandis que le Code bruxellois
s'applique à un bail de logement.
 
Certes, la différence est marginale puisque la notion de logement est définie dans le
Code bruxellois comme celle d'un bien immeuble "destiné à l'habitation du preneur" et
l'on sait que la loi sur les baux de résidence principale ne définit pas cette dernière



notion. Elle n'est, en tous les cas, pas liée à l'inscription au registre de la population[47].
 
On peut définir la résidence principale comme le "logement o• le locataire habite de
mani•re effective et habituelle, qui constitue le si•ge des intŽr•ts familiaux et le centre de

ses activitŽs"[48].
 
1.3.  Dans le temps
 
 
1.3.1. Entrée en vigueur
 
La dernière modification de l’art. 2 de la loi sur les baux de résidence principale
s'applique à dater du 31 mai 1997.
 
Les exigences applicables en vertu du Code du Logement sont définies par un arrêté du

4 septembre 2003 qui entre en vigueur le 1er juillet 2004.
 
 
1.3.2.  Le temps comme critère d’application de la législation
 
Lorsque l’état de l’immeuble est examiné dans le cadre de l’article 2 de la loi sur les
baux de résidence principale, le législateur invite expressément à tenir exclusivement
compte de la situation telle qu’elle existait au moment de l’entrée du locataire dans les
lieux : c’est à cette date qu’il faut apprécier si les exigences réglementaires sont
satisfaites.
 
En revanche, lorsque l’autorité examine l’état d’un immeuble dans le cadre du Code
bruxellois du Logement, elle prend en compte la situation qu’elle constate au moment de
son intervention, sans nécessairement distinguer les causes de cette situation.
 
Juridiquement, il est donc parfaitement possible qu’un propriétaire soit mis en demeure
par le Service d’inspection régionale en raison d’un état dégradé du bien loué qui serait
imputable exclusivement au locataire.
 
Certes, en ce cas,  le bailleur dispose d’un recours contre son locataire – dont l’efficacité
sera fonction de la solvabilité de ce dernier – mais le fait que la dégradation de
l’immeuble ne lui soit pas imputable n’exonère en rien le bailleur de ses obligations de
satisfaire à la mise en demeure du Service d’inspection régionale.
 
 
 
Section 2 – Nature
 
 
Le Code civil et le Code du Logement sont de natures différentes.
 
 
2.1.  Le Code civil
 
La loi sur les baux de résidence principale et l'arrêté d'exécution sont des dispositions
qui règlent exclusivement les rapports entre bailleur et locataire.
 



Destinés le plus souvent à protéger les intérêts du locataire, ils ne peuvent être mis en
œuvre que par celui-ci.
 
L'article 2 de la loi le prévoit expressément : si les conditions minimales ne sont pas

remplies, "le preneur a le choix[49] soit d'exiger l'exŽcution des travaux nŽcessaires pour
mettre le bien louŽ en conformitŽ, soit de demander la rŽsiliation du contrat avec
dommages et intŽr•ts. En attendant l'exŽcution des travaux, le juge peut accorder une

diminution de loyer"[50].
 
Comme on l'a vu, l'arrêté royal du 8 juillet 1997 ne peut donc servir de base à l'exercice
de la compétence de police du bourgmestre et celui-ci n'est pas davantage compétent

pour apprécier si le logement répond aux exigences de cet arrêté[51].
 
 
 
2.2.  Le Code bruxellois du Logement
 
Le Code du Logement est un instrument de politique générale du logement.
 
Il définit des exigences spécifiques et génère, à côté d'une interdiction légale de donner
en location un logement qui ne serait pas conforme aux exigences du code, un contrôle
confié à un Service d'inspection régionale, lequel intervient non seulement sur plainte
émanant du locataire, mais également à l'initiative d'un opérateur immobilier public,
d'associations déterminées par le gouvernement, d'un tiers justifiant d'un intérêt ou

encore de sa propre initiative[52].
 
Les sanctions mises en œuvre par le Code bruxellois du Logement à l'égard d'un
logement qui ne répond pas aux exigences fixées par le code portent non seulement sur
l'interdiction de location, mais également sur l'obligation de procéder à des travaux et
débouchent à défaut sur l'exercice "d'un droit de gestion publique" ouvrant la place à une
gestion dirigée du bien.
 
Là où le code civil permet uniquement au locataire de faire valoir des droits liés au bail -
et limités, par exemple, à la durée de celui-ci – le Code bruxellois du Logement crée au
profit des pouvoirs publics un véritable droit d'intervention.
 
 
 
Section 3 – Les législations impérative ou d’ordre public
 
 
3.1.  La loi sur les baux de résidence principale est une législation impérative
 
On s'accorde généralement à reconnaître que les dispositions du code civil revêtent un
caractère impératif.
 
La loi impérative est celle à laquelle il est interdit de déroger mais qui ne vise à protéger
que des intérêts privés.
 
Par voie de conséquence, elle est frappée d'une nullité relative, laquelle ne peut être
invoquée que par celui dont la règle violée protège les intérêts, en l'occurrence le



locataire.
 
Le caractère relatif de la nullité implique également que le locataire peut  y renoncer,
mais jamais par anticipation.
 
La renonciation n'est valable que si elle intervient non seulement après la conclusion du
contrat, mais également après la survenance de l'événement qui justifie la protection
légale : "on n'est jamais admis ˆ confirmer un acte nul en m•me temps qu'on le

conclut"[53].
 
Cette renonciation n'est soumise à aucune règle de forme. Elle peut résulter du simple
comportement des parties.
 
C'est ainsi qu'il a été jugé que :
 
-         le preneur qui occupe un bien pendant plus de deux ans sans formuler guère de

remarques a accepté de louer le bien dans l'état où il se trouve même s'il ne répond

pas aux exigences légales[54] ;
 
-         le preneur qui a quitté les lieux sans préavis n'est pas fondé à postuler la résolution

du bail aux torts du bailleur sur pied de l'article 2 de la loi du 20 février 1991 dès lors
que les circonstances de la cause démontrent que le preneur a effectivement

renoncé à invoquer la protection de cette disposition légale[55] ;
 
-         c'est au moment de l'entrée du locataire dans les lieux qu'il convient d'apprécier si

ceux-ci répondent aux exigences élémentaires de sécurité, de salubrité et
d'habitabilité telles que définies par l'article 2 de la loi sur le bail de résidence
principale et l'arrêté royal du 8 juillet 1997. La prise de possession des lieux et leur
occupation effective par le locataire le privent de tout droit à réclamation s'il ne réagit
pas à bref délai, son silence pouvant s'analyser soit en une agréation, soit en une

couverture de la nullité relative[56] ;
 
-         etc.
 
Cependant, on observera que certains jugements considèrent que même dans les
rapports entre bailleur et locataire, l'état absolument dégradé d'un immeuble le rendant
incompatible avec le droit à un logement décent consacré par l'article 23 de la
Constitution entraîne une nullité absolue car l'objet du bail est illicite ou, à tout le moins,

hors commerce[57] et que les dispositions de l'article 2 de la loi sur les baux de
résidence principale "sont d'ordre public en ce qu'elles touchent aux intŽr•ts essentiels
de la collectivitŽ et fixent dans le droit privŽ les bases sur lesquelles repose l'ordre
Žconomique ou moral de la sociŽtŽ : elles contribuent ˆ assurer l'impŽratif du respect de

la dignitŽ humaine qui se dŽduit notamment des articles 22 et 23 de la Constitution"[58].
 
 
 
3.2. Les dispositions du Code du Logement sont d'ordre public
 
A propos des Codes wallon et flamand du Logement, il a été jugé que :
 



-          l'exigence de permis de location est une réglementation d'ordre public[59],
 
-          les normes du Code wallon du Logement sont des dispositions d'ordre public. Dès

lors, le bail conclu en violation de l'ordre public doit être frappé de nullité absolue[60],
 
-          les dispositions du Code flamand de l'Habitat sont d'ordre public, de sorte que le bail

qui en viole les dispositions est absolument nul[61],
 
-          l'absence de permis de location lorsqu'il est imposé par le Code wallon du

Logement entraîne la nullité absolue du bail, car ses dispositions touchent à l'ordre
public,

 
-          les dispositions sur le permis de location revêtent un caractère d'ordre public et leur

violation entraîne la nullité du bail par application de l'article 6 du code civil[62],
 
-          "Les dispositions rŽgionales qui exigent un permis de location sont des normes

auxquelles il faut reconna”tre un caract•re d'ordre public, puisqu'elles touchent ˆ la
dŽfense d'un intŽr•t d'ordre gŽnŽral. Toute violation de ces dispositions entra”ne la
nullitŽ absolue du bail que le juge peut soulever d'office. Le caract•re absolu de la
nullitŽ emp•che toute confirmation ultŽrieure de l'acte, m•me en cas d'accord des

parties"[63].
 
Une loi est d'ordre public "lorsqu'elle touche aux intŽr•ts essentiels de l'Etat ou de la
collectivitŽ ou lorsqu'elle fixe dans le droit privŽ, les bases juridiques fondamentales, sur
lesquelles repose l'ordre Žconomique ou moral d'une sociŽtŽ intŽressant la gŽnŽralitŽ

des citoyens ou certaines catŽgories d'entre eux"[64].
 
Selon l'article 6, "on ne peut dŽroger par des conventions particuli•res aux lois qui
intŽressent l'ordre public et les bonnes mÏurs ".
 
La nullité qui frappe une disposition d'ordre public est une nullité absolue. Cela implique
qu'elle peut être invoquée à tout moment et par quiconque, et qu'elle ne peut pas être
l'objet de confirmation ou de renonciation.
 
La nullité peut donc être appliquée d'office par le juge. Elle entraîne l'obligation pour le
bailleur de restituer les loyers, le preneur étant toutefois tenu du paiement d'une

indemnité d'occupation fixée en fonction des troubles de jouissance de l'immeuble[65].
 
 
 
Section 4 – Des compétences distinctes
 
 
Le code civil et les codes du logement sont donc l'exercice de compétences distinctes
qui s'exercent dans leur respect mutuel.
 
Les rédacteurs du Code bruxellois du Logement y ont été attentifs, puisqu'ils ne
manquent pas de préciser à diverses reprises que les règles qu'ils édictent le sont "sans
préjudice de l'article 2" de la loi sur les baux de résidence principale et de ses arrêtés

d'exécution[66] ou encore sans préjudice des dispositions de droit commun du bail[67]



ou du droit commun[68].
 
Le Code bruxellois du Logement prend la précaution, lorsqu'il confie au gouvernement
bruxellois le pouvoir d'arrêter des exigences complémentaires ou spécifiques pour
certaines catégories de logement de préciser que ces dispositions ne peuvent porter

préjudice au prescrit du code civil et de ses arrêtés d'exécution[69].
 

Lors des travaux préparatoires de ce qui allait devenir la loi du 13 avril 1997, le Conseil
d'Etat a rappelé les principes de répartition des compétences dans les termes suivants :
 
"Les RŽgions sont compŽtentes au titre des attributions qui sont les leurs en mati•re de
logement, pour fixer des normes de sŽcuritŽ, de salubritŽ et d'habitabilitŽ des logements.
Cette compŽtence des RŽgions ne porte, toutefois, pas atteinte ˆ la compŽtence de
l'autoritŽ fŽdŽrale pour rŽgler les relations contractuelles qui se nouent entre le preneur
et le bailleur en cas de location d'un bien, y compris lorsque ces relations concernent un
bien qui est affectŽ au logement du preneur. Le bail ˆ loyer constitue, en effet, une
mati•re relevant des compŽtences rŽsiduelles de l'Etat.
 
Au titre de ses attributions en vue de rŽgler la mati•re du bail ˆ loyer, l'autoritŽ fŽdŽrale
est compŽtente pour imposer au bailleur des obligations relatives ˆ l'Žtat du bien louŽÉ
 
Pareilles dispositions ne mŽconnaissent pas la compŽtence des RŽgions en mati•re de
logement puisqu'elles contiennent des r•gles de droit civil, propres aux relations entre le
bailleur et le preneur et autonomes par rapport aux dispositions que prennent ou que
pourraient prendre les RŽgions pour assurer la qualitŽ des logements situŽs sur leur
territoire.
 
En outre, l'autoritŽ fŽdŽrale n'entrave pas la mise en Ïuvre par les RŽgions de leur
compŽtence en mati•re de logement, d•s lors que, d'une part, elle se borne ˆ imposer
des exigences ŽlŽmentaires de sŽcuritŽ, de salubritŽ et d'habitabilitŽ des biens louŽs et
ˆ fixer seulement des conditions minimales de conformitŽ d'un bien ˆ ces exigences et
que, d'autre part, elle ne touche pas au rŽgime des sanctions qui s'attache ˆ la
mŽconnaissance des dispositions rŽgionales, et notamment des sanctions de nature
civile qu'il appartient au juge de prononcer en application du droit commun, dans le cas

de violation de ces dispositions"[70].
 
 
La Cour d'arbitrage a confirmé que "la mati•re du logement et de la police des
habitations qui constituent un danger pour la propretŽ et la salubritŽ publiques a ŽtŽ
transfŽrŽe aux RŽgions dans son ensemble" , de sorte que les Régions peuvent exercer
leurs compétences à l'égard des catégories de logement qu'elles déterminent et que
"l'exercice de ces compŽtences ne porte pas atteinte aux pouvoirs de l'autoritŽ fŽdŽrale

de rŽgler l'incidence des dispositions en cause sur le rŽgime contractuel"[71].
 
Même en prévoyant que l'attestation de conformité mentionne des prix indicatifs pour la
location des logements, la Région ne porte pas atteinte à la compétence du législateur
fédéral dès lors que ce loyer indicatif ne lie pas les parties au bail et ne présente pas le

caractère d'une mesure contraignante de politique des moyens[72].
 
La Cour d'arbitrage a récemment souligné que le Code wallon du Logement ne prévoit



que des sanctions de nature administrative ou pénale et ne règle donc que les rapports
entre le bailleur et l'autorité publique.
 
Ce faisant, le législateur wallon n'a pas porté atteinte, même implicitement, à   l'article 2
de la loi du 20 février 1991 sur les baux de résidence principale.
 
"Sans doute le juge de paix devra-t-il apprŽcier si l'absence de permis est de nature, soit
ˆ entra”ner la nullitŽ du bail, soit ˆ vicier le consentement du preneur, soit ˆ justifier la
rŽsiliation du bail, soit encore ˆ fonder la condamnation du bailleur ˆ satisfaire aux
exigences du Code wallon. Mais il s'agit lˆ d'une application des r•gles du droit des
obligations et de la lŽgislation sur le bail de rŽsidence principale et non d'une application

du dŽcret wallon"[73].
 
 
 
 
 

DEUXIEME PARTIE – LE CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT
 
 
 

Chapitre I – CHAMP D'APPLICATION
 
 
 

Le Code bruxellois du Logement définit des exigences techniques concernant les
logements.
 

Il interdit de mettre en location un logement qui ne répond pas à ces exigences[74].
 
 
 
Section 1 – Le logement
 
 
Le terme de "logement" proprement dit n'est pas défini par le Code.
 
Le législateur a considéré qu'il n'y avait pas matière à difficultés et "le logement" doit
donc s'entendre dans son sens courant : le logement est, donc, le lieu où l'on habite.
 
Le logement peut être défini comme l'ensemble des locaux qui servent d'habitation à une
ou plusieurs personnes et qui permettent l'exercice des activités de la vie privée (se
nourrir, se laver, dormir, etc.).
 
La notion se distingue donc de la résidence principale et le Code du Logement
s'applique tant à un logement principal qu'à un logement secondaire.
 
La règle peut se comprendre : dès lors qu'il s'agit d'exigences qui sont considérées
comme essentielles pour la salubrité publique, c’est-à-dire non seulement celle du
locataire, mais également celle des tiers, l'usage final du logement est indifférent.
 
 



 
 
 
 
Section 2 – Les contrats visés : le bail
 
 
Le Code bruxellois du Logement définit des exigences qui s'appliquent à tous les
logements, quel que soit le rapport juridique entre le logement et son occupant.
 
En revanche, les interdictions et les autorisations facultatives ou obligatoires imposées
par le Code visent exclusivement l'hypothèse d'un rapport juridique de bail.
 
Le bailleur est toutefois défini comme "le propriŽtaire, copropriŽtaire, l'usufruitier, le

titulaire d'un droit rŽel ou le locataire qui sous-loue le logement"[75].
 
Il n'est pas douteux que l'activité qui est visée est celle de mise en location.
 
Rappelons que la notion de bail implique que trois éléments soient réunis :
 
-         le bailleur s'engage à procurer au preneur la jouissance
-         d'un bien immobilier
-         moyennant le paiement par le preneur d'un loyer, lequel ne doit pas nécessairement

en argent.
 
Ces trois conditions sont nécessaires mais suffisantes.
 
Il n'y a pas bail s'il n'y a pas l'obligation de payer un loyer.  Le Code du Logement ne
s'applique donc pas à des biens à l'égard desquels l'occupant n'est pas lié par un bail.
 
Il n'est pas davantage d'application au logement occupé par son propriétaire, au bien
faisant l'objet d'une occupation précaire ou à titre gratuit, et au droit réel résultant de
contrats tels que l'emphytéose, la superficie, le leasing ou le droit d'habitation.
 
L'on aurait tort de croire, cependant, qu'il peut être aisé d'échapper au Code bruxellois
en recourant à l'une des figures juridiques proches du bail.
 
Le caractère d'ordre public du Code du Logement confère un caractère illicite à la
simulation qui a pour objet de contourner l'application dudit code.
 
Si le juge constate que l'intention véritable des parties n'a pas été de constituer un autre
droit mais bien de tenter d'échapper aux dispositions du Code du Logement, il procède à
la requalification du contrat en l'analysant en un bail.
 
Ainsi, si le bail et l'usufruit confèrent un droit de jouissance en tous points semblable et
que les deux contrats sont, sur ce point, difficiles à différencier, c'est l'analyse du bail qui
sera retenue à titre principal et l'usufruit ne pourra être envisagé qu'à titre subsidiaire,
indépendamment de la convention des parties, sans cependant que cette analyse porte

atteinte à la foi due aux actes[76].
 
On observera que les obligations que le Code bruxellois du Logement fait peser le sont



donc essentiellement sur des titulaires de droits réels.
 
Il a été jugé que l'imposition de sanctions administratives à un titulaire de droits réels sur
un bien loué "est pertinente au regard de l'objectif poursuivi par le lŽgislateur (flamand)
d•s lors que cette obligation doit •tre respectŽe par la personne responsable de la
qualitŽ de l'habitation lorsque cette personne la donne en location", au motif notamment
que cette personne dispose "de suffisamment de droits de recours pour faire rŽparer le

dommage causŽ par le locataire"[77].
 
 
 
 

Chapitre II – LES EXIGENCES DE SECURITE,
DE SALUBRITE ET D'EQUIPEMENT DES LOGEMENTS

 
 
 

Section 1 – Distinctions
 
 
Le Code bruxellois du Logement définit des exigences qui peuvent être distinguées
selon plusieurs critères :
 
-         la matière concernée : sécurité, salubrité ou équipement ;
 
-         la partie du logement visée : soit la totalité du logement, soit seulement certains

logements tels que – le plus souvent – les locaux habitables ;
 
-          certaines exigences sont subordonnées à la conformité de règlements, tels que le

règlement général des installations électriques (R.G.I.E.) ou celui de l'association
royale des gaziers belges (A.R.G.B.), ou encore soumises à réception par un
organisme agréé ;

 
-          des critères particuliers portent sur les logements collectifs.
 
Le Code bruxellois ne fait que définir les critères et renvoie à un arrêté d'exécution.
 

C'est l'arrêté du 4 septembre 2003[78] qui détermine les exigences élémentaires en
matière de sécurité, de salubrité et d'équipement des logements et précise ce que
comprennent ces exigences.
 
Nous nous abstiendrons de procéder à une comparaison entre le Code bruxellois du
Logement et d'autres dispositions qui ont un objet semblable ou approchant, tel que
l'arrêté royal du 8 juillet 1997 ou les dispositions des Codes wallon et flamand.
 
Cette comparaison, particulièrement fastidieuse, serait de peu d'intérêt pratique, dès lors
que ces différentes dispositions couvrent des champs d’application et ont des effets

différents[79].
 
 
 



Section 2 – L'exigence de sécurité élémentaire
 
 
Les logements doivent respecter l'exigence de sécurité élémentaire qui comprend des
normes minimales relatives à la stabilité du bâtiment, l'électricité, le gaz, le chauffage et

les égouts[80].
 
Le respect de cette exigence est apprécié par référence à une grille d'évaluation établie
par le ministre. Cette grille est remise à toute personne sur simple demande introduite

auprès du Service d'inspection régionale[81].
 
 
2.1.  Stabilité
 
La stabilité du bâtiment implique que l'état structurel de l'immeuble permette d'y habiter

et d'y circuler en sécurité, y compris dans les espaces communs et les abords[82].
 
 
2.2.  Electricité
 
L'électricité implique que les installations permettent une habitation et une circulation
sans danger et ne présentent "aucun risque dans l'hypoth•se d'un usage adaptŽ aux

installations"[83].
 
Cette exigence s'apprécie en fonction de la conformité des installations électriques avec
le R.G.I.E., éventuellement avec une réception lorsque celle-ci est imposée par la
réglementation en vigueur.
 

Lorsqu'il est procédé à une enquête[84] par le Service d'inspection régionale, « les
installations d'ŽlectricitŽ doivent faire lÕobjet dÕune rŽception par un organisme

agrŽŽ"[85]È .
 
 
 
 
2.3.  Gaz
 
Il en est de même pour Ç les installations de distribution de gazÉ lorsquÕune telle

approbation est requise par le r•glement en vigueur È[86] .
 
En outre, "en toute hypoth•se, les chauffe-eau au gaz ne disposant pas d'une Žvacuation

de gaz bržlŽs vers l'extŽrieur sont interdits"[87].
 
 
 
2.4.  Chauffage
 
Les exigences en matière de chauffage portent soit sur l'installation proprement dite, soit
sur le prééquipement permettant l'installation, lesquels doivent être conformes aux
normes en vigueur et être maintenus en bon état d'entretien, de manière à garantir un



fonctionnement sûr[88].
 
On observera que cette clause génère une obligation d'entretien.
 
En soi, elle ne déroge pas aux dispositions du droit commun et aux répartitions usuelles
entre bailleur et locataire en ce qui concerne les obligations d'entretien et de réparation
de l'immeuble.
 
L’entretien des lieux loués est une obligation conjointe du bailleur et du preneur, qui est
répartie entre eux selon des modalités convenues dans le bail ou résultant des

dispositions supplétives du code civil[89].
 
Le Code bruxellois du Logement ne paraît pas porter atteinte à la liberté contractuelle
des parties telle qu'elle est organisée en la matière par le code civil.
 
A priori, les répartitions de compétences ne permettent d'ailleurs pas aux Régions de
modifier les dispositions du code civil en la matière.
 
Il n'empêche que, quelle que soit la responsabilité éventuelle du locataire dans le défaut
ou l'insuffisance d'entretien de l'immeuble, cette insuffisance – si elle contrevient aux
dispositions du Code bruxellois du Logement ou de son arrêté d'application – peut
évidemment déboucher sur l'interdiction de maintenir le bail.
 
 
 
2.5.  Egouts
 
Les égouts doivent comporter un système d'évacuation des eaux usées, des eaux
vannes et des eaux pluviales soit vers l'égout public, soit vers un système d'épuration
des eaux conforme aux normes en vigueur.
 
Ces canalisations doivent être maintenues en bon état et assurer un fonctionnement sûr,
étanche et sans odeurs permanentes compatible avec une jouissance normale des

lieux, et ce aussi bien dans le logement que dans ses abords[90].
 
Les mêmes observations valent concernant la répartition de l'obligation d'entretien entre
le bailleur et le locataire.
 
 
 
Section 3 – La salubrité
 
 
Les logements bruxellois doivent respecter l'exigence de salubrité élémentaire.
 
On remarquera que l'arrêté d'exécution ne comprend aucune disposition quant à la

toxicité des matériaux alors que celle-ci est envisagée par l'ordonnance[91].
 
Les exigences de salubrité sont appréciées par référence à une grille d'évaluation à
établir par le ministre.
 



 
 
3.1.  Absence d'humidité
 
Le logement ne peut pas être affecté d'une humidité permanente, qui occasionne des
détériorations visibles sur les parois, et ne peut être affecté par la présence de

champignons[92].
 
L'arrêté prévoit que certaines circonstances constituent la preuve que le logement ne
répond pas à l'exigence de salubrité élémentaire et, notamment :
 
-         présence d'infiltrations résultant de défauts d'étanchéité de la toiture, des murs ou

menuiseries, des installations sanitaires, d'évacuation des eaux pluviales ou de
chauffage, et ce qu'elles proviennent d'une défaillance du logement lui-même ou de
celle d'un autre logement ;

 
-         humidité ascensionnelle dans les murs ou les sols ;
 
-         condensation permanente résultant de la conformation du bâtiment dans des

conditions normales d'utilisation.
 
L'on aperçoit qu'il ne sera évidemment pas toujours aisé de dissimuler l'influence du
mode d'occupation sur l'apparition de phénomènes de condensation.
 
 
 
3.2.  Absence de parasites
 
Ni le logement, ni ses abords ne peuvent présenter "d'attaques par champignons,
parasites, insectes ou rongeurs dangereux ou nuisibles pour la santŽ des habitants" et

dont la liste figure à la grille d'évaluation[93].
 
De manière à ne pas faire peser sur le bailleur la présence de tels parasites qui seraient
la conséquence d'un comportement du locataire, l'arrêté prévoit que cette présence "doit
rŽsulter directement de l'Žtat de l'immeuble et •tre ŽvaluŽe dans des conditions normales
d'utilisation du logement, des communs et des abords".
 
L'avenir dira si cette analyse est aisée à établir.
 
 
 
3.3.  L'éclairage naturel
 
Cette exigence porte uniquement sur les locaux habitables.
 
Est qualifié de 'local habitable' : "l'espace du logement sŽparŽ des autres espaces par
des cloisons allant du plancher au plafond et destinŽ aux besoins essentiels de la vie
quotidienne, notamment le repos, le manger, le divertissement, l'Žtude, É ou utilisŽ ˆ cet
effet. Il s'agit plus spŽcialement des cuisine, salle ˆ manger, salle de sŽjour et chambres

ˆ coucher"[94].
 



En définissant de manière négative cette liste, ne sont pas considérés comme des
locaux habitables les couloirs, caves, W.C., salles de bain, remises, greniers,
buanderies, etc.
 
Les locaux habitables doivent disposer d'un "Žclairage naturel direct assurŽ par une
fen•tre situŽe en fa•ade ou en toiture ŽquipŽe de vitrages clairs ˆ concurrence d'une

surface d'au moins 1/12e de la surface du plancher"[95].
 
L'arrêté contient des dérogations pour les cuisines, pour la pièce centrale d'une enfilade
de pièces, ou des exigences complémentaires lorsque le vitrage est translucide ou
coloré ou que le plancher du local habitable est situé sous le niveau du terrain

adjacent[96].
 
 
 
Section 4 – La configuration du logement
 
 
Les exigences relatives à la configuration du logement concernent sa surface minimale,
la hauteur de ses pièces et son accès.
 
4.1.   La surface minimale
 
La surface minimale que doit présenter un logement est "exprimŽe en fonction du
nombre d'habitants y rŽsidant de mani•re permanente au moment de la formation initiale

du contrat de bail"[97].
 
On observera que le bail se conclut au moment de l'échange des volontés et qu'il est
relativement rare qu'à ce moment, le locataire et sa famille résident effectivement dans
les lieux.
 
Cette exigence justifie assurément que le bailleur insère dans le contrat le nombre
d'habitants autorisés à résider dans les lieux.
 
S'il ne s'agit pas d'indiquer dans le bail que le locataire ne peut pas habiter avec plus de
x personnes – ce qui pourrait constituer une atteinte à la vie privée et au mode
d'occupation – en revanche, il paraît justifié – notamment au regard du Code bruxellois
du Logement – que le bail indique que le logement est prévu pour x personnes au
maximum.
 

Selon l'arrêté, la surface minimale varie de 18 m² pour une personne à 46 m² pour cinq

personnes, cette surface étant augmentée de 12 m² par personne supplémentaire.
 
L'arrêté précise le mode de calcul de ces surfaces et précise que les locaux habitables
doivent occuper au moins 70 % de la surface minimale.
 
 
 
4.2. Hauteur sous plafond
 
La hauteur sous plafond des locaux habitables doit être de 2,3 m.



 
Des dérogations sont autorisées, sans pouvoir être inférieures à 2,1 m. pour les
chambres à coucher, cuisine, mezzanine, W.C., salle de bains, cabinet de toilette, pièces

mansardées[98].
 
 
 
4.3. L'accès
 
Les espaces communs doivent permettre un accès aisé au logement et une évacuation
rapide en cas d'urgence.
 
L'arrêté définit différentes normes en matière d'accessibilité. Il impose la présence de
garde-corps stables et solides pour les escaliers et paliers.
 
En outre, le caractère privatif du logement doit être garanti par des portes munies d'une
serrure permettant de fermer toutes les parties privatives accessibles depuis l'extérieur
ou les locaux communs.
 
 
 
Section 5 – Les logements doivent respecter l’exigence d’équipements élémentaires
 
 
5.1.  L'eau froide
 
Le logement doit disposer d'un point d'eau potable privatif ainsi que d'un point de
puisage d'eau chaude.
 
Dans les logements collectifs, le point d'eau froide peut être situé dans une cuisine
commune et le point d'eau chaude dans une salle de bains ou un cabinet de toilette
commun, à condition qu'ils soient accessibles en permanence.
 
Le logement collectif est celui qui est "destinŽ ˆ l'habitation conjointe de plusieurs
mŽnages qui y disposent chacun d'un ou de plusieurs espaces privatifs de jouissance

exclusive et d'espaces collectifs"[99].
 
Le logement doit également disposer d'un W.C. privatif.
 
Dans les logements collectifs, le W.C. peut être commun, à condition qu'il soit situé dans
un local accessible en permanence et réservé à l'usage de six personnes au maximum.
 

En outre, dans les logements de 28 m² ou davantage[100], le logement doit disposer
d'une baignoire ou d'une douche située à l'intérieur du bien loué.  Toutefois, cette

dernière exigence n'entre en vigueur que le 1er janvier 2010[101].
 

Concrètement, cela signifie qu’à dater du 1er janvier 2010, il sera interdit de mettre en

location un logement égal ou supérieur à 28 m² s’il ne comprend pas une douche ou
une baignoire.
 
 



 
5.2. Installation électrique
 
Le logement doit au minimum contenir :
 
-         dans chaque pièce, un point lumineux commandé par un commutateur,
-         dans chaque local habitable, une prise de courant,
-         dans la pièce qui fait office de cuisine, "une prise de courant supplŽmentaire,

alimentŽe par un circuit sŽparŽ et permettant le raccordement d'un appareil
ŽlectromŽnager lourd",

 

-         un compteur individualisé pour le logement, sauf en cas de logement collectif[102].
 
 
 
5.3.  Chauffage
 
Le logement doit comprendre soit un équipement de chauffage, soit "l'ensemble des
Žquipements requis pour le placement d'appareils fixes de chauffage". Ces dispositifs
doivent permettre d'obtenir une température intérieure :
 
-         de 19° dans les locaux habitables par une température extérieure de –10°, et
-         de 22° dans les cabinets de toilette, salles de douche et salles de bains par une

température extérieure de 10 %.
 
 
 
5.4.  Equipement de cuisson
 
Par dérogation, les pièces faisant office exclusif de chambres à coucher peuvent être

dépourvues d'installations de chauffage[103].
 
Le logement doit contenir au moins un prééquipement pour permettre l'installation

d'équipements de cuisson des aliments[104].
 
 
 
 
 

Chapitre III – LE REGIME MIS EN PLACE PAR
LE CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT

 
 
 

Ayant défini les exigences élémentaires auxquelles doivent satisfaire les logements, le
Code précise une interdiction et organise des systèmes facultatifs ou obligatoires de
vérification de la conformité des logements.
 
Il sanctionne les manquements par un droit d'ingérence du pouvoir public.
 
 



 
 
 
Section 1 – L'interdiction
 
 
"Nul ne peut mettre en location un logement qui ne rŽpond pas aux exigences de

sŽcuritŽ, de salubritŽ et d'Žquipement" prévues par l'ordonnance[105].
 
 
1.1.  L’interdiction de louer est d’ordre public
 
L'interdiction est générale.
 

Elle génère, dans une matière qui est d'ordre public[106], une nullité absolue du bail
conclu en violation de ces dispositions.
 
Il s'agit d'une nullité absolue, qui peut être invoquée par quiconque et soulevée d'office
par le juge.
 
Elle n'est soumise à aucun préalable.
 
Même si la non-conformité du logement aux exigences de l'ordonnance n'est révélée
que des mois ou des années après la prise de cours du bail, elle entraîne la nullité  de
celui-ci.
 
La nullité a pour conséquence d'obliger les parties à des restitutions réciproques :
 
-         le bailleur doit restituer l'ensemble des loyers au locataire,
-         celui-ci est redevable, le cas échéant, d'une indemnité d'occupation puisqu'il a pu

occuper le bien.
 
Le juge dispose cependant d'un large pouvoir d’appréciation.
 
Il peut réduire l'indemnité d'occupation en tenant compte du trouble de jouissance ou du
préjudice subi par le locataire du fait de la non-conformité du logement. Il peut même
aller jusqu'à refuser purement et simplement tout droit à indemnité d'occupation à titre de
sanction, dans le chef du bailleur, du non-respect d'une disposition légale d'ordre public.
 
 
 
1.2.  Exception : le bail à rénovation
 
Le législateur bruxellois ne pouvait cependant empêcher, par une interdiction générale,
la licéité du bail à rénovation mis en œuvre par l'article 8 de la loi sur les baux de
résidence principale, lequel permet de déroger aux exigences d'état des lieux dans la
mesure où les travaux que le preneur s'engage à faire visent précisément à remédier à
cet état.
 
Le Code bruxellois du Logement permet, dès lors, de déroger à l'interdiction de mise en
location dans le cas d’un bail à rénovation, mais sous une double restriction :
 



-          première restriction : l’interdiction de louer est levée uniquement pour une période
maximale de huit mois : autrement dit, l'on ne peut pas mettre en location un bien qui
ne pourrait être raisonnablement rendu conforme aux exigences du Code bruxellois
du Logement en moins de huit mois,

 
-          deuxième restriction : le bail à rénovation doit être porté à la connaissance du

Service d'inspection régionale par le bailleur et cette information doit également
porter sur la date de conclusion du contrat et le délai prévu pour l'exécution des

travaux par le locataire[107].
 
L'avenir dira si, ce faisant, le législateur bruxellois n'a pas excédé ses compétences en
privant, au moins partiellement, d'effet la disposition fédérale de l'article 2 des lois sur les
baux de résidence principale.
 
Le texte ne précise pas les conséquences qui s’attachent à l’omission par le bailleur de
donner cette information.
 
Il ne nous semble pas qu'en soi, elle entraîne l'application de l'interdiction générale.
 
Mais elle rend plus complexe encore pour le bailleur la possibilité de démontrer la date
de conclusion du bail et le respect du délai de huit mois.
 
 
 
Section 2 – Pas de permis de location généralisé
 
 
Le Code bruxellois du Logement n'instaure pas un régime général de permis préalable.
 
Ce permis est l'exception, puisqu’il n’est exigé que pour les logements meublés et les

petits logements[108] ou le logement qui a fait l'objet d'une interdiction de mise en
location et qui ne peut être remis en location qu'après que le bailleur ait obtenu une

attestation de contrôle de conformité[109].
 
Les autorisations ne sont pas intitulées permis de location, mais attestation de conformité
ou attestation de contrôle de conformité.
 
En outre, la législation prévoit un document informatif, le certificat de conformité.
 
 
 
 
 
Section 3 – Le certificat de conformité : instrument facultatif
 
 
Il est possible à toute personne qui souhaite mettre un logement en location de solliciter
un certificat de conformité établissant que son bien répond aux exigences de sécurité, de

salubrité et d'équipement du Code[110].
 
Ce certificat n’est donc pas une autorisation de louer ni un permis de location, mais bien



un document administratif attestant du bon état des lieux loués.
 
Selon le ministre, il est parfaitement concevable, pour le propriétaire de biens soumis à
l'attestation de conformité, de demander également un certificat de conformité : "De fait,
les deux titres peuvent parfaitement •tre complŽmentaires : ainsi, la personne qui met en
location ou souhaite mettre en location un logement meublŽ, peut demander, par
exemple pendant les deux ans de pŽriode transitoire, ou ultŽrieurement avant toute mise
en location, un certificat de conformitŽ É pour se rassurer avant de dŽposer par la suite

une dŽclaration sur l'honneur pour obtenir l'attestation de conformitŽ"[111].
 
Ce certificat est demandé au Service d'inspection régionale.
 
Une copie doit en être communiquée au locataire ou au candidat locataire.
 
S'il le souhaite, le bailleur peut obtenir que le certificat de conformité contienne une
description du logement.
 
L'intérêt pour le propriétaire d'obtenir un tel certificat est évidemment d'éviter toute
contestation, et notamment tout débat dans la répartition des responsabilités entre son
locataire et lui en cas de dégradations ultérieures du logement.
 
Le bailleur en possession d'un certificat de conformité pourra plus aisément démontrer
qu'il n'est pas à l'origine d'une dégradation du bien survenue pendant la prise de
location.
 
L'obtention d'un certificat de conformité permet au bailleur d'établir qu'incontestablement
il n'a pas violé l'article 5, § 1er, qui interdit la mise en location d'un logement non
conforme aux exigences du Code. Elle permet également d'échapper à l'amende
administrative qui peut être appliquée par le fonctionnaire dirigeant du Service

d'inspection régionale[112], puisqu'il ne peut lui être reproché d'avoir mis en location un
logement qui ne répondait pas aux exigences légales.
 
On peut penser également que le certificat de conformité peut être une manière pour le
propriétaire de se faire délivrer un document constatant l'état des lieux en dehors du
délai anormalement court de l'article 1730 du code civil.
 
Rappelons, en effet, que l'article 1730 du code civil impose que l'état des lieux d'entrée
soit dressé au cours du premier mois d'occupation et que les dispositions contractuelles

contraires sont nulles[113].
 
A propos d'une attestation similaire établie par le Code flamand du Logement, la Cour
d'arbitrage a jugé qu'une telle attestation ne viole pas la compétence du législateur
fédéral mais relève de la compétence du législateur régional en matière de

logement[114].
 

Les procédures d'octroi et de recours sont examinées ci-dessous[115], mais il faut
souligner dès à présent que celui qui se voit refuser le certificat de conformité demandé
parce que le logement ne répond pas aux exigences du code, se voit automatiquement

imposer une interdiction de mettre le logement litigieux en location[116].
 



La solution va de soi : dès lors que l'organe compétent a constaté la non-conformité du
logement, celui-ci ne peut être mis en location en vertu du principe général de l'article 5,

§ 1er du code.
 
 
 
Section 4 – Attestation de conformité obligatoire pour les logements meubles et les
petits logements
 
 
Seuls certains logements sont soumis à autorisation préalable.
 
Même si le document est intitulé "Attestation de conformité", il s'agit d'un véritable permis
de location.  Le Conseil d'Etat a d'ailleurs indiqué, dans son avis, que "la dŽnomination

'autorisation de location' serait peut-•tre plus adŽquate"[117].
 
Cette exigence d'autorisation préalable vise les logements meublés et les petits
logements.
 
Le logement meublé est défini comme "l'immeuble ou la partie d'immeuble, garni en tout
ou en partie de mobilier, destinŽ ˆ l'habitation du preneur dont il a la jouissance soit en
exclusivitŽ, soit en communautŽ avec d'autres habitants du b‰timent affectŽ ˆ la location
que le bien soit louŽ en vertu d'un bail ou de deux baux distincts visant respectivement

l'immeuble et le mobilier"[118].
 
Il est donc vain de tenter d'échapper à l'application du code par la conclusion de deux
contrats distincts.
 
Par ailleurs, ce sont tous les logements meublés qui sont visés sans distinction quant à
leur superficie ou leur affectation.
 
L'exigence d'attestation de conformité s'applique donc également à des locations
saisonnières ou de seconde résidence.
 

Le petit logement est celui "dont la superficie habitable ne dŽpasse pas 28 m². Par
superficie habitable, on entend la superficie utile des pi•ces d'habitation mesurŽe entre
les parois intŽrieures dŽlimitant une pi•ce, partie de pi•ce ou espace intŽrieur, ˆ
l'exclusion des escaliers, espaces sanitaires et espaces communs ˆ plusieurs

logements"[119].
 

Rappelons également que la superficie de 28 m² est la surface minimale que doit

présenter un logement pour deux personnes[120].
 
L'attestation de conformité établit que le logement répond aux exigences du Code.
 
Le bailleur doit en communiquer une copie au locataire ou au candidat locataire.
 
L'attestation de conformité a une validité de six ans : son renouvellement doit donc être
sollicité et obtenu avant l'expiration de ce délai.
 



Le bailleur sera attentif à introduire sa demande de renouvellement en temps
suffisamment utile pour obtenir une décision avant l'expiration des six années, faute de
quoi il s'expose au risque de voir interdire la poursuite du bail.
 
L’exigence d’attestation de conformité entrera en vigueur dans un délai de deux ans à

dater de l'entrée en vigueur de l'arrêté organisant le Service d'inspection régionale[121].
 
L'arrêté organisant le Service d'inspection régionale fixera un délai dans lequel le
Service devra statuer sur la demande d'attestation et "ˆ dŽfaut de dŽcision dans ce dŽlai,

il est dŽlivrŽ automatiquement au demandeur une attestation de conformitŽ"[122].
 
Autrement dit, le défaut de décision dans le délai légal équivaut à l'attestation de
conformité.
 
 
 
Section 5 – L'attestation de contrôle de conformité
 
 
Cette attestation doit être obtenue par le bailleur qui a fait l'objet d'une interdiction de
location : soit qu'il ait refusé l'accès aux lieux aux agents inspecteurs du Service
d'inspection régionale, soit qu'il n'ait pas réalisé dans le délai légal de huit mois les

travaux qui lui étaient imposés[123].
 
Son régime est similaire à celui de l’attestation de conformité.
 
 
 
Section 6 – Procédure
 
 
La mission de statuer sur les demandes de certificat de conformité, d'attestation de
conformité et d'attestation de contrôle de conformité est confiée à un nouvel organisme :

le Service d'inspection régionale (S.I.R.)[124].
 
L'ordonnance prévoit deux procédures :
 
-         l'une applicable à l'ensemble des logements et qui concerne donc soit le certificat de

conformité, soit l'attestation de contrôle de conformité ;
 
-         l'autre applicable aux logements meublés et petits logements, concernant

l'attestation de conformité.
 
Les procédures de demande des attestations de conformité, certificats de conformité et
attestations de contrôle de conformité sont, à une distinction près (l’enquête : § 6.2),
relativement similaires.
 
Nous évoquons schématiquement les phases essentielles de la procédure.
 
 
6.1.  Introduction de la demande



 
L'initiative de la demande doit venir de la "personne qui met en location ou souhaite

mettre en location un logement"[125].
 
Cette demande est adressée au Service d'inspection régionale. Elle est introduite dans
les formes qui devront être précisées par un arrêté de gouvernement.
 
Le bailleur de logement meublé ou de petit logement qui souhaite obtenir une attestation
de conformité doit, en outre, joindre une déclaration sur l'honneur attestant que le

logement répond aux exigences du Code[126].
 
Les demandes de certificats et d'attestations font l'objet de frais administratifs dont les
montants maxima sont fixés par le gouvernement.
 

Des frais supplémentaires peuvent être demandés en cas d'enquête[127].
 
Selon le ministre, "la rŽtribution doit toutefois demeurer raisonnable pour ne pas
pŽnaliser le bailleur. En aucun cas, son cožt ne peut •tre rŽpercutŽ sur le loyer ou

supportŽ par le locataire"[128].
 
 
 
6.2.  Enquête
 
Uniquement dans le cadre du certificat de conformité et de l'attestation de contrôle de
conformité, le S.I.R. dresse accusé de réception de la demande. Il effectue ensuite
nécessairement une enquête.
 
En revanche, pour les petits logements ou les logements meublés, l'enquête est
facultative.
 
Il existe donc une différence singulière puisque, pour les logements meublés et les petits
logements, le système peut se fonder sur une déclaration du bailleur. Celui-ci introduit
une déclaration certifiée sincère et exacte que le logement répond aux exigences de
sécurité, de salubrité et d'équipement, de sorte que le S.I.R. ne procédera pas
nécessairement à une enquête.
 
En revanche, pour les autres logements, il y aura toujours enquête, qu'il s'agisse de
l'établissement d'un certificat de conformité ou d'une attestation de contrôle de conformité
après que le bien ait été déclaré inapte à la location.
 
On se trouve donc dans la situation paradoxale où l'enquête est obligatoire en cas de
demande facultative de certificat tandis que, dans le cas d'une demande obligatoire
d'attestation, le S.I.R. peut se satisfaire de la déclaration du propriétaire.
 
Le paradoxe a été souligné par la section de législation du Conseil d'Etat :
 
"Une procŽdure plus stricte a ŽtŽ prŽvue pour la dŽlivrance du certificat facultatif que
pour celle d'une attestation ˆ laquelle les auteurs de projet, en raison de son caract•re

obligatoire, attachent manifestement plus d'importance"[129].
 



Selon le ministre, le système selon lequel l’attestation est obtenue sur déclaration du
bailleur Ç reprŽsente un bon compromis entre un non-droit relativiste et un rigorisme

excessif aux effets pervers È[130].
 
Toutefois, si elle est tenue, le rapport de l'enquête est joint à l'attestation délivrée.
 
 
 
6.3.     Délai de décision
 
Le délai de décision du S.I.R. sera fixé par arrêté.
 
L'absence de décision n'est pas envisagée en ce qui concerne les logements standards.
 
En revanche, pour les petits logements ou les logements meublés – pour lesquels,
rappelons-le, l'attestation de conformité est nécessaire préalablement à la mise en
location – l'absence de décision dans le délai entraîne délivrance automatique au

demandeur d'une attestation de conformité[131].
 
Le refus doit être motivé. Il entraîne, par définition, l'interdiction de mettre en location.
 
 
 
6.4.  Recours
 
L'ordonnance ne prévoit de recours qu'en cas de refus de l'attestation ou du certificat.
 
Autrement dit, seul le demandeur dispose d'un droit de recours.
 
Les organismes et institutions qui peuvent porter plainte auprès du S.I.R. ne disposent
pas de la possibilité de former un recours contre la délivrance d'un certificat ou d'une
attestation.
 
Celle-ci présente donc un caractère définitif dès qu'elle est délivrée, dans les limites de
sa validité, et sous réserve du contrôle de légalité.
 
Elle n'empêche évidemment pas les titulaires du droit de plainte de saisir le S.I.R.
ultérieurement mais, à notre sens, il faudrait que les plaignants fassent à tout le moins
état d'une modification de la situation.
 
Les formes et délais du recours seront déterminés par un arrêté de gouvernement.
 
L'autorité de recours est le gouvernement de la Région de Bruxelles-capitale ou le
fonctionnaire délégué à cette fin.
 
L'autorité de recours doit statuer dans les trente jours à dater de la réception du recours.
 
S'il ordonne une nouvelle enquête, le délai est prolongé de trente jours et cette enquête
est faite par un autre agent inspecteur du S.I.R. que celui qui avait procédé à l'enquête
initiale.
 
Le demandeur reçoit communication du résultat de l'enquête.



 
L'absence de décision du gouvernement ou du fonctionnaire délégué dans le délai de
trente jours entraîne une confirmation du refus.
 
6.5.  Introduction d’une nouvelle demande
 
L'ordonnance ne réglemente pas le droit pour le bailleur d'introduire une nouvelle
demande, immédiatement après le refus d'une précédente.
 
Toutefois, on imagine difficilement qu'une demande rejetée puisse être accueillie peu de
temps après si les lieux n'ont pas fait l'objet d'une modification.
 
L'obligation pour les autorités de motiver dûment leur décision de refus doit permettre au
demandeur de trouver les informations nécessaires en vue d'apporter au bien les
corrections requises.
 
 
 
Section 7 – Un nouvel organe : le Service d’inspection régionale (S.I.R.)
 
 
L'ordonnance crée un nouvel organe qu'est le Service d'inspection régionale.
 
Il a pour mission de contrôler le respect des critères de sécurité, de salubrité et

d'équipement des logements et de délivrer les certificats et attestations[132].
 
La mission de contrôle qui, dans les Codes flamand et wallon du Logement, est confiée
à l'autorité communale est donc exercée, à Bruxelles, par un organisme spécifique.
 
Le S.I.R. peut recourir à l'avis d'experts extérieurs selon des modalités définies par le

gouvernement[133].
 
Le S.I.R. a en outre pour mission de statuer sur les plaintes et d'appliquer diverses
sanctions, en ce compris des amendes administratives.
 
 
 
 
 

Chapitre IV – LE DROIT D'ENQUETE
 
 
 

Section 1 – Droit d’enquête du S.I.R.
 
 
Le S.I.R. est chargé de procéder aux enquêtes.
 
Cette enquête intervient :
 
-         soit dans le cadre d'une demande de certificat ou d'attestation émanant du bailleur,
 



-         soit "sur plainte Žmanant du locataire, d'un opŽrateur immobilier public ou
d'associations dŽterminŽes par le gouvernement, d'un tiers justifiant d'un intŽr•t ou

d'initiative par le Service d'inspection rŽgionale"[134].
 
Le ministre a précisé "qu'une telle plainte doit •tre motivŽe expressŽment par rŽfŽrence

aux exigences de sŽcuritŽ, de salubritŽ et d'Žquipement visŽes ˆ      l'article 4"[135].
 
Le droit d'enquête confère aux agents inspecteurs du S.I.R. ou au fonctionnaire délégué
du gouvernement un véritable pouvoir d'investigation, puisqu'ils "peuvent visiter le

logement entre huit et vingt heures"[136].
 
Les Régions disposent du pouvoir de "fixer les cas pouvant donner lieu ˆ une

perquisition"[137].
 
Cette visite ne peut cependant se faire qu'après un avertissement préalable adressé au
bailleur et au locataire par lettre recommandée :
 
-         au moins une semaine avant la date effective de la visite si elle intervient dans le

cadre d'une plainte ou d'une demande d'attestation ou
 
-         un mois à l'avance dans le cadre d'une demande de certificat.
 
Dans le cadre de l'enquête, tant le bailleur que le locataire "sont tenus de donner toutes
les informations utiles pour que l'enqu•te puisse se dŽrouler dans les meilleures

conditions"[138].
 
En revanche, le bailleur serait mal inspiré de tenter d'échapper aux conséquences du
Code en refusant la visite du logement au S.I.R.
 
En effet, au cas où ces fonctionnaires n'ont pu pénétrer dans le lieux "en raison du
comportement du bailleur", la sanction est extrême puisque le logement est présumé ne
pas respecter les exigences du code et le bien fait l'objet d'une interdiction de continuer

à mettre le logement en location ou de louer celui-ci[139].
 
Cette manière de faire, relativement extrême, permet d'évacuer les difficultés éventuelles
liées à l'inviolabilité du domicile, consacrée par l'article 15 de la Constitution.
 
On considère cependant généralement que "l'exercice des libertŽs garanties par la
Constitution doit toujours se concilier avec un intŽr•t capital qui domine les conventions

privŽes, ˆ savoir l'intŽr•t de la sŽcuritŽ et de la salubritŽ publiques"[140].
 
 
 
Section 2 – Les moyens d’action du S.I.R.
 
2.1.  Mise en demeure
 
Lorsque l'enquête établit que le bien ne respecte pas ou plus les exigences du code, le
bailleur est mis en demeure de régulariser la situation.
 



Cette mise en demeure doit être adressée dans le délai de soixante jours à dater de
l'enquête.
 
Elle énonce les travaux et aménagements à réaliser.
 
Elle fixe un délai pour l'exécution de ces travaux.  Ce délai ne peut dépasser huit mois.
 
Le bailleur est autorisé à faire parvenir des observations. Ces observations peuvent
éventuellement amener le S.I.R. à modifier sa mise en demeure.
 

Cette mise en demeure est notifiée "sans prŽjudice de l'article 1722 du code civil"[141].
 
L’article 1722 du code civil prévoit que la perte totale du bien loué entraîne la résiliation
du bail de plein droit, tandis qu'en cas de perte partielle le locataire peut, selon les
circonstances, demander une diminution de loyer ou la résiliation du bail.
 
La perte de la chose louée est sa disparition ou, à tout le moins, l'impossibilité de
permettre au locataire de jouir de la chose comme convenu ou conformément aux
usages.
 
Ce mécanisme juridique permet au bailleur d'échapper à toute indemnité si la
dégradation de l'immeuble provient d'un fait qui lui est étranger. Il lui permet en outre,
même si la dégradation de l'immeuble lui est imputable, de demander la fin du bail pour
échapper à l'obligation de reconstruire.
 
En revanche, en ce cas, par l'effet du Code bruxellois du Logement, le bailleur sera privé
du droit de remettre en location le bien aussi longtemps qu'il n'aura pas fait les

travaux[142].
 
Il s'expose, en outre, au risque de se voir imposer le droit de gestion publique.
 
 
2.2.  Interdiction immédiate
 
Si l'enquête révèle des manquements aux exigences légales "susceptibles de mettre en
pŽril la sŽcuritŽ ou la santŽ des occupants", le S.I.R. peut notifier au bailleur une
interdiction immédiate de continuer à mettre le logement en location.
 

En outre, l'éventuelle attestation de conformité est immédiatement suspendue[143].
 
 
 
2.3. L'interdiction de maintien de la location
 
Si dans les délais de mise en demeure, le bailleur ne réalise pas les travaux, le S.I.R. lui
notifie interdiction de louer.
 
Cette interdiction porte tant sur le fait de "continuer ˆ mettre le logement en location" que

sur celui de "louer celui-ci ou de le faire occuper"[144].
 
Cette interdiction est notifiée au bailleur, au locataire éventuel et au bourgmestre, lequel



est chargé d'exécuter l'interdiction tout en veillant au relogement des locataires, lesquels
bénéficient d'un "droit d'acc•s prioritaire aux logements gŽrŽs par les pouvoirs

publics"[145].
 
Cette interdiction entraîne retrait ou refus des certificats et attestations de conformité

existants ou demandés[146].
 
 
 
2.4.  Recours contre l’interdiction
 
Le bailleur peut former un recours auprès du gouvernement contre la décision
interdisant la location.
 
Ce recours est soumis à une procédure identique à celle qui vise les demandes

d'attestation ou de certificat[147].
 
Mais, cette fois, le bailleur n'est plus le seul à disposer d'un droit de recours.
 
En effet, le locataire peut, lui aussi, former un recours contre la décision qui conclut

l'enquête[148].
 
Autrement dit, s'il estime que l'autorité ne s'est pas montrée assez exigeante à l'égard du
bailleur et n'a pas imposé des travaux suffisants, le locataire peut en saisir l'autorité de
recours.
 
Cependant, le locataire ne dispose de ce droit de recours que si la décision intervient sur
plainte. En revanche, il est sans droit d'action si l'autorité statue à la suite d'une demande
de certificat ou d'attestation introduite par le bailleur.
 
 
 
2.5.   La remise en location d'un logement frappé d'interdiction de louer
 
Si l'interdiction de louer a été prononcée à charge d'un logement, celui-ci "ne peut •tre
remis en location ou relouŽ qu'apr•s que le bailleur aura obtenu une attestation de

contr™le de conformitŽ"[149].
 
Alors qu'il s'agit de logements qui, normalement, sont dispensés d'autorisation préalable,
la constatation de leur non-conformité inverse le processus et génère, pour ces
logements, une autorisation préalable.
 
L'attestation de contrôle de conformité est délivrée suivant la procédure de l'attestation
de conformité (applicable aux seuls logements meublés et petits logements) et

comprend, par définition, une enquête obligatoire[150].
 
 
 
2.6.  Le droit de gestion publique
 
Le fait pour le bailleur de ne pas exécuter dans les délais de mise en demeure les



travaux imposés par le S.I.R. débouche non seulement sur l'interdiction de louer, mais
également sur le risque d'y voir appliquer le droit de gestion publique des

logements[151].
 
 
 
2.7. L'amende administrative
 
2.7.1.  Les amendes applicables
 
Une série de comportements peuvent déboucher sur l'application d'une amende
administrative.
 
Celle-ci peut être imposée à charge du bailleur qui :
 
-         met un logement en location après que sa non-conformité ait été constatée suite à

une plainte.
 

On observera qu'il faut donc, pour que l'amende s'applique, que le constat de l'état
de l'immeuble ait été effectué, notamment l'enquête tenue.

 
-         a mis en location un logement meublé ou un petit logement sans avoir fait de

demande d'attestation de conformité ;
 
-         a, lors d'une demande d'attestation, fait une déclaration inexacte ou non sincère.
 

Rappelons que la demande d'attestation de conformité doit être accompagnée d'une
déclaration du bailleur certifiant que le logement répond aux exigences de
l'ordonnance.

 
-         qui continue à mettre un logement en location, alors qu'il est frappé d'interdiction.
 
 
L'amende n'est pas automatique : elle "peut" être imposée par le fonctionnaire dirigeant
du Service d'inspection régionale.
 
Elle s'élève à un montant compris entre 3.000 et 25.000 € par logement loué.
 
L'ordonnance précise que le montant de l'amende dépend du nombre d'infractions
constatées dans le chef du même bailleur.
 
Ces montants peuvent être doublés en cas de récidive du même bailleur dans les deux
ans.
 
La fixation de l'amende est soumise à une audition préalable du bailleur.
 
Il s'agit là, d'ailleurs, de l'application d'un principe général, selon lequel, "dans l'exercice
de ses pouvoirs de police et de contr™le et sauf urgence, l'autoritŽ ne peut prendre une
mesure grave sans avoir entendu ses destinataires", et ce "m•me quand cette audition
n'est pas expressŽment prŽvue" par un texte légal ou réglementaire, dès lors qu'il s'agit

de "l'application d'un principe gŽnŽral de droit"[152].
 



 
2.7.2.  Fonds budgétaire régional de solidarité
 
Le produit des amendes est affecté au Fonds budgétaire régional de solidarité, lequel a
pour mission de fournir aux personnes qui quittent un logement interdit de location des
sommes destinées à couvrir en tout ou partie la différence entre le loyer d'origine et le
nouveau loyer ainsi que les frais de déménagement ou d'installation, en ce compris la

garantie locative[153].
 
 
2.7.3.  Recours
 
Le bailleur peut former recours contre l'amende.
 
Il dispose d'un délai de quinze jours pour ce faire.
 
Le recours est suspensif.
Il est déféré au gouvernement ou au fonctionnaire délégué.
 
Ceux-ci doivent se prononcer dans un délai de trente jours à dater de la réception du
recours.
 

A défaut de décision dans ce délai, l'amende est confirmée[154].
 
 
 
 
 

Chapitre V –  LE DROIT DE GESTION PUBLIQUE DES LOGEMENTS
 

 
 

Section 1 – Notion
 
 
Le droit de gestion publique est défini par l'ordonnance comme "le droit pour un
opŽrateur immobilier public de gŽrer un immeuble abandonnŽ ou inoccupŽ ou qui n'a
pas fait l'objet de travaux de rŽnovation ou d'amŽlioration dans les dŽlais fixŽs par le
gouvernement en vue de le mettre en location, lorsque le titulaire de droits rŽels sur ce

bien a refusŽ l'offre Žcrite de louer l'habitation concernŽe au loyer proposŽ"[155].
 
Il ne s'agit pas d'une expropriation puisque, à aucun moment, le propriétaire du bien
n'est privé de son droit réel, mais bien d'une forme de réquisition, c'est-à-dire de
suppression partielle de son droit de donner le bien en jouissance.
 
Selon le ministre, le droit de gestion publique est un instrument Ç moins agressif et plus

souple que la rŽquisition È[156].
 
Il s'agit, comme l'a écrit le Conseil d'Etat, d'une "ingŽrence majeure dans le droit de
propriŽtŽ : le propriŽtaire n'est certes pas privŽ de ses biens, mais est emp•chŽ de

continuer ˆ en user"[157].



 
Un système similaire de gestion provisoire des logements inoccupés existe en Région

wallonne[158].
 
A son propos, la Cour d'arbitrage a constaté que l'objectif de ces dispositions, "ˆ savoir
assurer la salubritŽ des logements et stimuler le logement social est conforme ˆ l'article

23 de la Constitution"[159].
 
De son côté, le Conseil d'Etat a, à propos du futur Code du Logement, estimé que le
projet était compatible avec les principes supérieurs relatifs au droit de propriété et à

l'usage des biens[160].
 
 
 
Section 2 – Les titulaires du droit de gestion publique
 
 
Le droit de gestion publique ne peut exister que dans le chef d'un "opérateur immobilier
public", qui est défini limitativement par le code, à savoir "une commune, un C.P.A.S.,
une rŽgie communale autonome, la RŽgie fonci•re de la RŽgion de Bruxelles-capitale,
la SociŽtŽ du Logement de la RŽgion bruxelloise (S.L.R.B.), une SociŽtŽ immobili•re de
Services Publics (S.I.S.P.), le Fonds du Logement des Familles de la RŽgion de

Bruxelles-capitale"[161].
 
On observera que le Code du Logement n'organise aucunement la concurrence
éventuelle entre plusieurs opérateurs qui auraient vocation à revendiquer le droit de
gestion publique d'un logement.
 
Il n'organise pas de priorité entre eux, ni en fonction de la nature de l'opérateur, ni
éventuellement des conditions proposées par ce dernier.
 
 
 
Section 3 – Champ d’application : objet
 
 
Seuls, certains logements peuvent être l'objet d'un droit de gestion publique. Il faut que
ces logements ne satisfassent pas aux exigences du Code.
 
Il s'agira donc des :
 
1°  logements faisant l'objet d'une mise en demeure après enquête et qui n'ont pas été

régularisés[162]. Encore ces biens ne peuvent-ils être l'objet d'un droit de gestion
publique que pour autant que ce logement ne soit pas occupé par le propriétaire ou
le titulaire du droit réel lui-même ;

 
2°  logements déclarés inhabitables, conformément à l'article 135 de la loi communale ;
 
3°   logements inoccupés.
 
La législation crée une présomption d'inoccupation pour certains logements.



 
"Sont prŽsumŽs inoccupŽs, les logements :
 
1¡   qui ne sont pas garnis du mobilier indispensable ˆ leur affectation pendant une
pŽriode d'au moins douze mois consŽcutifsÉ
 
2¡   ou pour lesquels la consommation d'eau ou d'ŽlectricitŽ constatŽe pendant une
pŽriode d'au moins douze mois consŽcutifs est infŽrieure ˆ la consommation

minimale fixŽe par le gouvernement"[163].
 
Il s'agit cependant d'une présomption qui peut être renversée, puisqu'elle ne s'applique
pas si "le propriŽtaire ou le titulaire de droits rŽels (peut) justifier cet Žtat de choses par
sa situation ou celle de son locataire".
 
Cette disposition est sans doute influencée par l'arrêt de la Cour d'arbitrage qui a annulé
partiellement la disposition du Code wallon qui érigeait en présomption irréfragable

d'inoccupation une non-consommation minimale d'eau ou d'électricité[164].
 
En outre, il n'y a pas de présomption d'inoccupation lorsque la personne physique
propriétaire de l'immeuble ou titulaire de droits réels est domiciliée dans le

logement[165].
 
Les présomptions présentées par le Code ne sont pas limitatives. D'autres moyens de
preuve paraissent donc pouvoir être apportés de l'inoccupation d'un logement.
 
Par ailleurs, le Code ne fait aucune distinction selon que l'inoccupation est totale ou
partielle.
 
On peut donc imaginer qu'un immeuble soit pour partie donné en location normalement
et, pour une autre partie, l'objet d'un droit de gestion publique.
 
On comparera avec une décision du tribunal de Bruges, qui a considéré que devait
soumis à la taxe d'inoccupation l'étage supérieur d'un immeuble voué initialement à une
fonction d'habitation et qui avait été affecté à usage d'entrepôt sans qu'une demande de

modification de destination ait été introduite auprès de l'autorité compétente[166].
 
 
 
 
Section 4 – La mise en œuvre du droit de gestion
 
 
Le Code bruxellois du Logement organise la procédure par laquelle l'opérateur
immobilier peut se voir confier la gestion des logements inoccupés ou inhabitables.
 
 
 
 
4.1.  Proposition
 

L'opérateur immobilier public propose au propriétaire[167] de gérer son bien en vue de



le mettre en location.
 
Dans cette proposition, l'opérateur indique notamment :
 
-         le loyer qui sera proposé : ce loyer sera calculé sur base de critères fixés dans un

arrêté du gouvernement ;
 

La Cour d'arbitrage a admis que le pouvoir confié au gouvernement de fixer une grille
de loyer n'est pas contraire aux répartitions de compétences et ne porte pas atteinte à
la compétence de l'autorité fédérale en matière de politique des prix.

 
Par ailleurs, cette disposition ne méconnaît pas le droit du bailleur de louer à
n'importe quel prix à d'autres personnes que les autorités publiques. En outre, le
propriétaire d'une habitation faisant l'objet du droit de gestion "ne sera tenu de
donner en location cette habitation ˆ un loyer calculŽ sur base de crit•res objectifs
fixŽs par le gouvernement flamand que lorsqu'il est satisfait ˆ une sŽrie d'exigences
rŽvŽlant qu'il n'a pas l'intention de louer librement l'habitation ˆ des tiers dans le
respect des normes ŽlŽmentaires en mati•re de sŽcuritŽ, de salubritŽ et de qualitŽ de
l'habitat".

 
Ces "dispositions ne prŽsentent donc pas le caract•re d'une contrainte en mati•re de
politique des prix, mais rel•vent des instruments qui permettent de mener une

politique de logement social"[168].
 
-         les travaux éventuels qui seront réalisés par l'opérateur immobilier public ;
 
-         la rémunération de l'opérateur, destinée à rembourser le coût des travaux ;
 
-         les obligations respectives des deux parties.
 
Elle porte sur un contrat type, qui sera établi selon un modèle fixé par arrêté.
 
La proposition est donc, ici, que l'opérateur agisse pour compte du propriétaire, dans
une sorte de mandat de gestion.
 
 
 
4.2.  Les bénéficiaires
 
On observera que seul peut être "bénéficiaire" de cette proposition un titulaire de droits
réels. Autrement dit, une telle proposition ne peut pas être faite à un locataire qui donne
le logement en sous-location.
 
Le titulaire de droits réels dispose d'un délai de deux mois pour accepter ou refuser la
proposition.
 
En cas d'acceptation, la gestion se poursuit sur base du contrat type.
 
 
 
4.3.  La mise en demeure
 



Si le propriétaire refuse, sans motif sérieux, ou ne répond pas dans le délai de deux
mois, l'opérateur immobilier le met en demeure de louer son bien après avoir réalisé les

travaux dans un délai déterminé, qui ne peut être inférieur à deux mois[169].
 
Cette mise en demeure doit contenir :
 
-         l'expression de l'intention de l'opérateur d'exercer son droit de gestion publique, à

défaut pour le propriétaire d'avoir donné suite à la mise en demeure ;
 
-         l'extrait du Code bruxellois du Logement instaurant le droit de gestion publique des

logements.
 
Si cette nouvelle mise en demeure reste sans suite, l'opérateur immobilier a la faculté de
mettre en œuvre le droit de gestion publique.
 
On observera qu'il ne s'agit pas d'une obligation dans son chef.
 
En revanche, contrairement au régime applicable en Wallonie, le système ne requiert
aucune intervention des tribunaux.
 
C'est également le système qui est en vigueur en Région flamande, tandis qu'en Région
wallonne, le recours au juge de paix a été imposé à titre de garantie "contre l'arbitraire
qui pourrait animer certains opŽrateurs immobiliers" et "contre la violation du droit de
propriŽtŽ" dans le souci de "respecter l'Žquilibre entre le droit de propriŽtŽ et le droit au

logement"[170].
 
 
 
4.4.  Droits et obligations de l'opérateur immobilier public
 
4.4.1. Information préalable

 
L'opérateur doit informer le propriétaire et le S.I.R. qu'il met en œuvre le droit de gestion
publique.
 
Cette notification fait courir le délai pendant lequel il dispose de ce droit, et qui est de

neuf ans[171].
 
4.4.2. Le droit de gestion proprement dit

 
Le droit dont dispose l'opérateur est de "gŽrer provisoirement l'habitation, en ce compris
la facultŽ de louer le bienÉ et d'effectuer les travaux nŽcessaires en vue de cette

location"[172].
 
On observe que, dans ce cas, la gestion n'est pas réglée par un contrat, comme c'est le
cas en cas de négociation amiable.
 
Le Code ne précise pas le rapport juridique qui existe en ce cas entre l'opérateur et le
propriétaire.
 
Selon l'exposé des motifs, "l'opŽrateur immobilier dispose des droits et obligations



comparables ˆ ceux d'un gŽrant d'affaires, comme prŽvu par les articles 1372 et suivants
du code civil. En l'occurrence, il pourra notamment entrer dans les lieux et prendre toutes

mesures utiles en vue de mettre le bien en location le plus rapidement possible"[173].
 
 
4.4.3. Préalable : l'obtention de l'attestation de conformité
 
Bien entendu, les exigences du Code ne disparaissent pas lorsque le bien est donné en
location par un opérateur immobilier public.
 
Celui-ci devra donc effectuer, le cas échéant, les travaux nécessaires et, en tous les cas,

obtenir l'attestation de conformité[174].  De la même manière, il devra obtenir l'attestation
de contrôle de conformité qui s'applique lorsque le bien a été frappé d'une interdiction de
louer.
 
En revanche, il n'a pas l'obligation de requérir un certificat de conformité.
 
 
4.4.4.  Le bail conclu par l'opérateur
 
L'opérateur ne choisit pas librement le candidat locataire.
 
L'opérateur doit proposer le bien prioritairement aux locataires amenés à quitter une
habitation non conforme aux exigences du Code.
 
Le Code est silencieux sur les modalités contractuelles du bail que conclut l'opérateur
immobilier public.
 
Celui-ci semble fixer librement les conditions locatives, même s'il est invité à se référer

aux conditions d'accès au logement social[175].
 
Et en toute hypothèse, l’opérateur sera tenu de se référer au loyer qu’il a précisé dans la
proposition adressée au propriétaire et ce loyer devra être calculé selon les critères

arrêtés par le gouvernement[176].
 
Il n'est pas obligé de recourir à un contrat type (comme il en existera un à convenir entre

l'opérateur immobilier et le propriétaire)[177].
 
En revanche, le bail que l'opérateur conclut avec le locataire est opposable de plein droit

au propriétaire[178] et celui-ci sera d'ailleurs " subrogŽ de plein droit dans les droits et
obligations de l'opŽrateur immobilier public en ce qui concerne la relation contractuelle

avec le locataire" lorsqu'il reprend le bien[179].
 
L'opérateur perçoit donc les loyers et, d'une manière générale, exerce l'ensemble des
droits de bailleur : il est notamment compétent – à notre sens – pour faire respecter par le
preneur l'ensemble de ses obligations locatives, portant par exemple sur l'affectation des
lieux et leur entretien locatif.
 
 
4.4.5.  Les obligations corrélatives de l'opérateur



 
Les droits reconnus à l'opérateur entraînent des obligations corrélatives.
 
Il est tenu de mettre le bien en location.
 
Pour ce faire, il doit préalablement obtenir l'attestation de conformité ou l'attestation de
contrôle de conformité.
 
Il ne perçoit les loyers qu'à condition de rétrocéder ceux-ci au propriétaire dès la
conclusion du bail mais en pouvant déduire du loyer "tous les frais engendrŽs,

directement ou indirectement, par la gestion publique"[180].
 
En qualité de gestionnaire, l'opérateur doit informer le propriétaire des actes essentiels
de la gestion et lui remettre, au minimum, un rapport annuel ainsi qu'un relevé de frais

semestriel[181].
 
 
 
4.5. Droits et obligations du propriétaire
 
4.5.1.  Il perd ses droits de bailleur mais conserve ses droits de propriétaire
 
Dès le moment où son bien tombe sous le régime de la gestion publique, le propriétaire
est dépourvu de ses droits de bailleur.
 
Il conserve, en principe, ses pleins droits de propriétaire et, notamment, celui d'aliéner le
bien, de l'hypothéquer ou d'y consentir des droits réels.
 
Si ces droits ne sont pas mis en cause par le Code, ils ne peuvent évidemment être
exercés que dans le respect des conséquences de l'exercice de la gestion publique
ainsi que des droits de l’opérateur immobilier public et du locataire.
 
Le propriétaire peut également, nous semble-t-il, agir contre l'opérateur immobilier public
qui accomplirait des actes portant atteinte au bien ou aux droits du propriétaire.
 
 
4.5.2. Droit de reprise
 
Le propriétaire dispose également de la faculté de demander à tout moment de
reprendre la gestion de son habitation.
 
Cette demande est toutefois subordonnée à des conditions de forme et de fond :
 
-          la demande doit faire l'objet d'un courrier recommandé et la reprise de gestion ne

peut intervenir que dans un délai de soixante jours à dater de l'envoi de ce
recommandé.

 
-          la reprise est subordonnée à la condition de remboursement préalable du "solde de

l'ensemble des frais exposŽs, directement ou indirectement, par l'opŽrateur

immobilier public"[182].
 



Ce solde doit être connu du propriétaire, puisque ces frais font l'objet d'une

déduction[183] et que leur relevé est adressé semestriellement au propriétaire[184].
 
La reprise du bien laisse entièrement subsister le contrat en cours, le propriétaire étant
subrogé de plein droit dans les droits et obligations de l'opérateur immobilier public en

ce qui concerne la location contractuelle avec le locataire[185].
 
Le Code ne précise pas si l'opérateur immobilier public est en droit de s'opposer à la
demande de reprise.
 
Il nous semble que dès lors que les conditions fixées par le Code sont rencontrées,
l'opérateur ne pourrait s'y opposer, compte tenu de l'économie générale du droit de
gestion publique.
 
 
 
 
 
 
Section 5 – La fin du contrat de gestion
 
 
Le contrat de gestion prend fin soit par l'exercice du droit de reprise par le propriétaire,
soit à son terme normal.
 
En effet, le droit de gestion dont dispose l'opérateur immobilier est limité à une période

de "neuf ans maximum ˆ dater de la remise en Žtat du bien"[186].
 
Au terme du droit de gestion, si le propriétaire remet l'habitation en location, le loyer ne

peut dépasser de plus de la moitié le dernier loyer payé[187].
 
 
 
Section 6 – Les rapports
 
 
Deux types de rapports sont prévus par le Code.
 
 
6.1.  Rapport du gouvernement
 
Le gouvernement remet au Conseil de la Région de Bruxelles-capitale un rapport tous
les cinq ans, évaluant les exigences de sécurité, de salubrité et d'équipement des

logements, et leur application[188].
 
 
 
6.2.  Liste
 
Le gouvernement dresse, chaque année, une liste détaillant les demandes de certificats

et d'attestations, ainsi que les octrois et les refus, et les motivations de refus[189].



 
Cette liste est dépersonnalisée, de manière à assurer sa conformité avec la loi du 8
décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de
données à caractère personnel.
 
Selon le ministre, l'établissement de ces listes "est destinŽ ˆ permettre aux
administrations communales É de tenir un listing ˆ jour des habitations mises en

location"[190].
 
 
 
 
 

TROISIEME PARTIE : LE ROLE DE L'AGENT IMMOBILIER
 
 
 
 

Chapitre I  - LE RESPECT DU CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT
 
 
 

Section 1 – Le respects des lois et règlements
 
 
L'obligation de se conformer à la loi est expressément inscrite à l'article 3 du Code de
déontologie.
 
En ce domaine comme dans toute phase de sa mission, l'agent immobilier doit se
comporter en professionnel.
 
En vertu de la loi et du code de déontologie, il assume personnellement la responsabilité

de tout acte professionnel[191].
 
L'agent immobilier doit donc veiller à respecter les lois et règlements qui s'appliquent à

la mise en location d'un bien immobilier[192].
 
Aux nombreuses lois qui s'appliquent à son activité, s'ajoute donc dorénavant l'obligation
de respecter le Code bruxellois du Logement et les interdictions qu'il prévoit.
 
 
 
Section 2 – L’interdiction de location
 
 
Il s'agit, en particulier, de l'interdiction générale de l'article 5, § 1er.
 
Si l'agent n'est pas à proprement parler chargé de conclure le contrat de location, il
n'empêche qu'il se rendrait coupable d'un acte de complicité s'il participait à l'offre en
location d'un logement dont il sait ou doit savoir qu'il ne répond pas aux exigences
minimales imposées par le Code.



 
La mise en location d'un bien qui ne peut l'être – soit qu'il ne réponde pas aux exigences
du Code, soit qu'il ne dispose pas de l'attestation de conformité, soit qu'il ait fait l'objet
d'une interdiction de location – constitue une contravention à la réglementation d'ordre
public.
 

Tous les baux conclus dans ces circonstances sont nuls, de nullité absolue[193].
 
L'agent immobilier ne peut concourir à la conclusion d'une convention frappée d'une
telle nullité.
 
Ce faisant, il commet une faute à l'égard de son client, voire à l’égard du locataire et peut
se trouver en position de devoir l'indemniser.
 
Le règlement de déontologie prévoit d'ailleurs que "l'agent immobilier, rŽgisseur, veille,
en accord avec son commettant, ˆ ce que le locataire du bien immobilier en question
puisse bŽnŽficier d'une exŽcution correcte du bail, afin de lui assurer une habitabilitŽ ou

une jouissance normales du bien immobilier"[194].
 
Cette obligation est telle que l'on peut considérer qu'elle recouvre largement les
exigences de l'arrêté du 4 septembre 2003.
 
L'agent immobilier refusera donc d'offrir en location un bien dont il sait ou doit savoir qu'il
ne répond pas aux exigences légales.
 
Il le refusera à tout le moins aussi longtemps qu'il n'est pas remédié à la défaillance qu'il
a constatée.
 
Il sera particulièrement attentif au fait que le régime du Code implique une interdiction
absolue, même si seul un des éléments est défaillant.
 
L'agent ne peut, à cet égard, se satisfaire d'une simple promesse du bailleur qu'il
remédiera au problème.
 
Certes, si celui-ci est minime et peut être aisément réparé, l'agent peut, nous semble-t-il,
accomplir sa mission, à condition d'attirer expressément, et par écrit, l'attention du
bailleur sur le fait que le bail doit être conclu sous condition suspensive de conformité du
bien loué avec les exigences du Code.
 
Ainsi, la constatation de l'existence d'un chauffe-eau au gaz ne disposant pas d'une

évacuation des gaz brûlés vers l'extérieur[195] doit amener l'agent immobilier à refuser
la mise en location ou, à tout le moins, à inviter l'agent à adresser une notification ad hoc
au propriétaire.
 
D'une manière générale, l'agent immobilier a pour obligation de vérifier la faisabilité de
l'opération qui lui a été demandée.
 
Il a été jugé que "lorsqu'un agent immobilier est chargŽ par son client de vendre un
immeuble, il a l'obligation, en tant que professionnel, de vŽrifier la faisabilitŽ de

l'opŽration"[196].
 



Ces principes, appliqués par la jurisprudence dans l'hypothèse d'une vente, sont
transposables au bail.
 
 
 
Section 3 – Nullité du contrat de l’agent immobilier
 
 
La conclusion par l'agent d'un bail nul pour non-conformité au Code bruxellois du
Logement génère la nullité du contrat de l'agent proprement dit.
 
 
 
Section 4 – L’agent immobilier n’assume pas les responsabilités du bailleur
 
 
Il appartient donc à l'agent immobilier de vérifier la situation du bien.
 
Il est évident, cependant, que l'agent immobilier n'a pas à assumer les responsabilités
qui pèsent sur le bailleur.
 
Il lui appartient donc d'attirer l'attention de ce dernier, de l'inviter à régulariser la situation,
mais non de supporter les conséquences du refus du bailleur de se conformer à ses
obligations.
 
Le recours à une condition suspensive paraît pouvoir être approuvé.
 
Ainsi a-t-il été jugé qu'un "agent immobilier n'agit pas contrairement ˆ l'article 36,      ¤
1er, du dŽcret flamand relatif ˆ l'assainissement du sol lorsqu'il ins•re une condition

suspensive dans le contrat de vente"[197].
 
 
 
 
 

Chapitre II – L'AGENT IMMOBILIER NE PARAIT PAS VISE PAR LES SANCTIONS DU CODE
BRUXELLOIS DU LOGEMENT

 
 
Les sanctions du Code entraînent principalement une interdiction de louer ainsi que
l'obligation de payer une amende administrative.
 
Celle-ci est imposée, en vertu du Code, uniquement au bailleur qui contrevient à l'une

des obligations du Code[198].
 

La définition que le Code donne du bailleur[199] exclut que l'intermédiaire – et, en
particulier, l'agent immobilier – puisse être considéré comme tel et soumis à l'amende.
 
 
 
 



Chapitre III – LE DEVOIR DE CONSEIL DE L’AGENT IMMOBILIER
 
 
 
Le devoir de conseil de l'agent immobilier lui fait l'obligation, notamment, d'informer son
client sur tous les aspects liés à l'immeuble : l'évaluation du bien, les conséquences
juridiques de l'opération sur le plan du droit civil, du droit administratif, du droit fiscal, du
droit de l'urbanisme.
 
Au besoin, l'agent immobilier devra faire appel à l'avis d'un expert sur une question
complexe. Il ne pourra par ailleurs prendre pour argent comptant les renseignements qui
lui sont fournis par son client. Le client est en droit d'exiger de l'agent, professionnel du
secteur, qu'il maîtrise les différents aspects de l'opération pour lesquels il intervient. Le
devoir de l'agent immobilier peut aller jusqu'à déconseiller à son client telle opération.
 
Comme en toute autre matière, l’agent immobilier doit utilement conseiller son client sur
les dispositions légales et réglementaires qu’il est censé connaître.
 
Ce devoir peut porter sur différents aspects du contrat.
 
 
 
Section 1 – Importance de l’état des lieux
 
 
Plus encore que par le passé, il sera essentiel de ne donner en location un bien
qu'après en avoir établi un état contradictoire et parfaitement détaillé.
 
Si les dégradations apportées par le locataire rendent les lieux non conformes au Code
et à l'arrêté du 4 septembre 2003, il est essentiel pour le bailleur de déterminer que cette
situation n'est pas son fait.
 
Certes, en soi, ce seul fait n'empêchera pas l'interdiction de location mais évitera à tout le
moins au bailleur l'amende.
 
Il nous semble qu'un tel état des lieux peut être établi en dehors des délais stricts de
l'article 1730 du code civil puisqu'il répond à un autre objectif.
 
Le cas échéant, l'agent immobilier conseillera à son client d'introduire une demande de
certificat de conformité.
 
On observera cependant qu'au contraire de l'article 2 de la loi sur les baux de résidence
principale, le Code bruxellois du Logement définit des règles objectives, de sorte que la
non-conformité à ses exigences entraîne l'interdiction de louer, quelle que soit l'origine
de l'insalubrité, et même si celle-ci est la conséquence du fait du locataire ou de tiers.
 
Certes, le bailleur disposera, en ce cas, d'une créance sur son locataire et pourra
réclamer à celui-ci l'intégralité du préjudice subi, mais il n'en demeure pas moins que
l'interdiction existe aussi longtemps qu'il n'est pas remédié à la carence.
 
 
 



Section 2 – Indications à faire figurer dans le bail
 
 
Il est important, dorénavant, que les baux – en tous les cas lorsqu'ils portent sur des
biens de petites dimensions – mentionnent le nombre d'habitants destinés à y résider de
manière permanente.
 
Seule cette indication permet au bailleur de se conformer à l'article 4 § 2 de l'arrêté du 4
septembre 2003.
 
 
 
Section 3 – Bail à rénovation
 
 
De même, l'agent commettrait un manquement à son obligation de conseil si, participant
avec son client à l'élaboration d'un bail à rénovation, il omettait d'attirer l'attention du
bailleur sur l'obligation pour celui-ci de porter ce bail de rénovation à la connaissance du

Service d'inspection régionale[200].
 
 
 
En conclusion, le Code bruxellois du Logement ne modifie pas fondamentalement les
obligations de l'agent immobilier mais ajoute aux très nombreuses législations
auxquelles il doit être attentif une réglementation complémentaire qui lui imposera un
contrôle supplémentaire, en particulier lorsqu'il s'agit de logements de caractéristiques
inférieures.
 
 
 
                                                                            Bernard LOUVEAUX
                                                                            novembre 2003

TABLE DES MATIERES
 
 

PREMIERE PARTIE : LES DIFFERENTES LEGISLATIONS APPLICABLES AU
LOGEMENT    2
Chapitre I Ð QU'EST-CE QU'UN CODE DU LOGEMENT ?..................................................... 2
Chapitre II Ð LE DROIT AU LOGEMENT.................................................................................. 2

Section 1 Ð Notion................................................................................................................... 2
Section 2 Ð Les r•gles internationales........................................................................................ 3
Section 3 Ð La constitution belge............................................................................................... 3

3.1. Le droit au logement...................................................................................................... 4
3.2. Le droit du logement...................................................................................................... 5

3.2.1. ˆ lÕencontre des pouvoirs publics............................................................................. 6
3.2.2.  ˆ lÕencontre de bailleurs privŽs............................................................................... 6

Section 4 Ð Autres lŽgislations................................................................................................... 7
Section 5 Ð Les lŽgislations administratives................................................................................ 7

5.1. LÕarticle 135 ¤ 2 de la nouvelle loi communale................................................................ 7
5.1.1.  PortŽe de lÕarticle 135........................................................................................... 7
5.1.2.  DiffŽrences entre la loi communale et le Code du Logement.................................... 8



5.1.3. DiffŽrence entre la loi communale et le code civil...................................................... 9
5.2.  LÕancienne ordonnance bruxelloise du 15 juillet 1993.................................................... 9
5.3.  Les r•glements dÕurbanisme........................................................................................ 10
5.4.  Les r•glements communaux......................................................................................... 10
5.5.  Les agences immobili•res sociales............................................................................... 11
5.6.  RŽquisition dÕimmeuble inoccupŽ................................................................................. 11

Chapitre III Ð LE CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT ET LE CODE CIVIL..................... 12
Section 1 Ð Champ dÕapplication............................................................................................ 13

1.1. Territorialement........................................................................................................... 13
1.2.  CompŽtence matŽrielle................................................................................................ 13
1.3.  Dans le temps............................................................................................................. 14

1.3.1. EntrŽe en vigueur.................................................................................................. 14
1.3.2.  Le temps comme crit•re dÕapplication de la lŽgislation.......................................... 14

Section 2 Ð Nature................................................................................................................. 14
2.1.  Le Code civil.............................................................................................................. 14
2.2.  Le Code bruxellois du Logement................................................................................. 15

Section 3 Ð Les lŽgislations impŽrative ou dÕordre public.......................................................... 15
3.1.  La loi sur les baux de rŽsidence principale est une lŽgislation impŽrative........................ 15
3.2. Les dispositions du Code du Logement sont d'ordre public........................................... 17

Section 4 Ð Des compŽtences distinctes.................................................................................. 18
DEUXIEME PARTIE Ð LE CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT...................................... 20
Chapitre I Ð CHAMP D'APPLICATION................................................................................... 20

Section 1 Ð Le logement......................................................................................................... 20
Section 2 Ð Les contrats visŽs : le bail...................................................................................... 21

Chapitre II Ð LES EXIGENCES DE SECURITE,...................................................................... 22
DE SALUBRITE ET D'EQUIPEMENT DES LOGEMENTS.................................................... 22

Section 1 Ð Distinctions........................................................................................................... 22
Section 2 Ð L'exigence de sŽcuritŽ ŽlŽmentaire......................................................................... 23

2.1.  StabilitŽ...................................................................................................................... 23
2.2.  ElectricitŽ................................................................................................................... 23
2.3.  Gaz............................................................................................................................ 24
2.4.  Chauffage................................................................................................................... 24
2.5.  Egouts........................................................................................................................ 24

Section 3 Ð La salubritŽ.......................................................................................................... 25
3.1.  Absence d'humiditŽ..................................................................................................... 25
3.2.  Absence de parasites.................................................................................................. 26
3.3.  L'Žclairage naturel....................................................................................................... 26

Section 4 Ð La configuration du logement................................................................................ 26
4.1.   La surface minimale................................................................................................... 27
4.2. Hauteur sous plafond................................................................................................... 27
4.3. L'acc•s........................................................................................................................ 27

Section 5 Ð Les logements doivent respecter lÕexigence dÕŽquipements ŽlŽmentaires................. 28
5.1.  L'eau froide................................................................................................................ 28
5.2. Installation Žlectrique.................................................................................................... 28
5.3.  Chauffage................................................................................................................... 29
5.4.  Equipement de cuisson................................................................................................ 29

Chapitre III Ð LE REGIME MIS EN PLACE PAR.................................................................... 29
LE CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT............................................................................ 29

Section 1 Ð L'interdiction........................................................................................................ 30



1.1.  LÕinterdiction de louer est dÕordre public..................................................................... 30
1.2.  Exception : le bail ˆ rŽnovation.................................................................................... 30

Section 2 Ð Pas de permis de location gŽnŽralisŽ..................................................................... 31
Section 3 Ð Le certificat de conformitŽ : instrument facultatif..................................................... 32
Section 4 Ð Attestation de conformitŽ obligatoire pour les logements meubles et les petits
logements   33
Section 5 Ð L'attestation de contr™le de conformitŽ.................................................................. 34
Section 6 Ð ProcŽdure............................................................................................................ 35

6.1.  Introduction de la demande......................................................................................... 35
6.2.  Enqu•te...................................................................................................................... 36
6.3.  DŽlai de dŽcision........................................................................................................ 36
6.4.  Recours...................................................................................................................... 37
6.5.  Introduction dÕune nouvelle demande.......................................................................... 38

Section 7 Ð Un nouvel organe : le Service dÕinspection rŽgionale (S.I.R.).................................. 38
Chapitre IV Ð LE DROIT D'ENQUETE..................................................................................... 38

Section 1 Ð Droit dÕenqu•te du S.I.R...................................................................................... 38
Section 2 Ð Les moyens dÕaction du S.I.R............................................................................... 40

2.1.  Mise en demeure........................................................................................................ 40
2.2.  Interdiction immŽdiate................................................................................................. 41
2.3. L'interdiction de maintien de la location......................................................................... 41
2.4.  Recours contre lÕinterdiction........................................................................................ 41
2.5.   La remise en location d'un logement frappŽ d'interdiction de louer............................... 42
2.6.  Le droit de gestion publique........................................................................................ 42
2.7. L'amende administrative............................................................................................... 42

2.7.1.  Les amendes applicables...................................................................................... 42
2.7.2.  Fonds budgŽtaire rŽgional de solidaritŽ................................................................. 43
2.7.3.  Recours............................................................................................................... 43

Chapitre V Ð  LE DROIT DE GESTION PUBLIQUE DES LOGEMENTS............................... 44
Section 1 Ð Notion................................................................................................................. 44
Section 2 Ð Les titulaires du droit de gestion publique.............................................................. 45
Section 3 Ð Champ dÕapplication : objet.................................................................................. 45
Section 4 Ð La mise en Ïuvre du droit de gestion.................................................................... 46

4.1.  Proposition................................................................................................................. 47
4.2.  Les bŽnŽficiaires......................................................................................................... 47
4.3.  La mise en demeure.................................................................................................... 48
4.4.  Droits et obligations de l'opŽrateur immobilier public.................................................... 48

4.4.1. Information prŽalable............................................................................................ 48
4.4.2. Le droit de gestion proprement dit......................................................................... 49
4.4.3. PrŽalable : l'obtention de l'attestation de conformitŽ................................................ 49
4.4.4.  Le bail conclu par l'opŽrateur............................................................................... 49
4.4.5.  Les obligations corrŽlatives de l'opŽrateur............................................................. 50

4.5. Droits et obligations du propriŽtaire.............................................................................. 50
4.5.1.  Il perd ses droits de bailleur mais conserve ses droits de propriŽtaire..................... 50
4.5.2. Droit de reprise.................................................................................................... 51

Section 5 Ð La fin du contrat de gestion................................................................................... 52
Section 6 Ð Les rapports......................................................................................................... 52

6.1.  Rapport du gouvernement........................................................................................... 52
6.2.  Liste........................................................................................................................... 52

TROISIEME PARTIE : LE ROLE DE L'AGENT IMMOBILIER.............................................. 53



Chapitre I  - LE RESPECT DU CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT................................. 53
Section 1 Ð Le respects des lois et r•glements......................................................................... 53
Section 2 Ð LÕinterdiction de location...................................................................................... 53
Section 3 Ð NullitŽ du contrat de lÕagent immobilier.................................................................. 55
Section 4 Ð LÕagent immobilier nÕassume pas les responsabilitŽs du bailleur.............................. 55

Chapitre II Ð L'AGENT IMMOBILIER NE PARAIT PAS VISE PAR LES SANCTIONS DU
CODE BRUXELLOIS DU LOGEMENT     55
Chapitre III Ð LE DEVOIR DE CONSEIL DE LÕAGENT IMMOBILIER................................. 56

Section 1 Ð Importance de lÕŽtat des lieux............................................................................... 56
Section 2 Ð Indications ˆ faire figurer dans le bail..................................................................... 57
Section 3 Ð Bail ˆ rŽnovation................................................................................................... 57

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

[1]               Ordonnance du 17 juillet 2003 portant le Code bruxellois du Logement, Mon. b., 9 septembre 2003,    
p. 45.297.
[2]               Mon. b., 4 dŽcembre 1998.
[3]               Mon. b., 19 aožt 1997.
[4]               Mon. b., 2 septembre 1993.
[5]               J. SAMBON & P. JADOUL, Le droit au logement, in Baux ̂  loyer, La nouvelle rŽglementation des
baux ̂  loyer, La Charte, pp. 5 et ss., spŽc. pp. 12 ˆ 17 ; R. RENARD, Sans abri, sans logis, exclus du logement,
Echos Log., 1994, pp. 81 et ss.
[6]               DŽclaration universelle des droits de l'homme proclamŽe par l'assemblŽe gŽnŽrale des Nations-Unies le 10
dŽcembre 1988, art. 25, rŽsolution 217 (III/A), Mon. b., 31 mars 1949.
[7]               Loi du 15 mai 1981, Mon. b., 7 juin 1983.
[8]               SoulignŽ par nous.
[9]               CÕest-ˆ-dire, lÕart. 23 de la Constitution.
[10]             C.E., A.P.M., 31 octobre 2001, n¡ 100.514, 2001, p. 214, rŽsumŽ.
[11]             Civ. Bruxelles, 16e ch., 29 janvier 2001, J.T., 2001, p. 576.
[12]             J.P. Verviers, 2e c., 30 juin 2000, Echos Log., 2000, p. 119, et note critique L. THOLOME. Cette
dŽcision Žtait applicable ̂ des gens du voyage et le juge de paix a condamnŽ la ville de Verviers ̂  leur procurer "un
hŽbergement dŽcent et adaptŽ sur un terrain appropriŽ, dans des conditions fixŽes de commun accord, notamment
quant au niveau d'occupation, d'amŽnagement des lieux, de participation aux frais, aux normes de sŽcuritŽ, etc.".
[13]             Doc. Parl. SŽn., 1992-1993, n¡ 100-2/3, Pasin., 1994, p. 86.
[14]             Pour un aper•u global, voir S. LEPRINCE, Les normes de qualitŽ et de sŽcuritŽ des logements dans les
trois RŽgions, Act. jur. baux, 1999, pp. 34 et ss.
[15]             J. SAMBON & P. JADOUL, Le droit au logement, in Baux ̂  loyer, Žd. La Charte, 1991, p. 13.
[16]             Avis du Conseil d'Etat, Conseil RŽgion Bruxelles-capitale, sess. ord., 2002-2003, A-416/1, p. 36.
[17]             L. THOLOME, L'article 23 de la Constitution n'est pas une simple dŽclaration de principe, Echos Log.,
octobre 2000, p. 121.
[18]             Civ. Namur, 11 mai 1994, Echos Log., 1995, n¡ 6, p. 85.
[19]             Civ. Li•ge, 9 novembre 1993, J.L.M.B., 1994, p. 604.



[20]             B. HUBEAU, Le droit ˆ un logement dŽcent dans l'article 23 de la Constitution : vers une premi•re
jurisprudence prudente ?, Act. jur. baux, 1998, p. 50.
[21]             J.P. Ixelles, 2e c., 3 dŽcembre 1997, Act. jur. baux, 1998, p. 57. Pour d'autres dŽcisions, voir                
B. HUBEAU, op. cit., Act. jur. baux, 1998, pp. 51 et ss.
[22]             J.P. Ixelles 2e c., 6 mars 1995, R.G.D.C., 1996, p. 298.
[23]             J.P. Ixelles, 15 fŽvrier 1995, J.J.P., 1997, p. 164.
[24]             J.P. Gr‰ce-Hollogne, 10 octobre 2000, Echos Log., 2001, p. 14.
[25]             Art. 1675/2 ̂ 1675/19 du code judiciaire : voir ˆ ce propos F. de PATOUL, Bail et mŽdiation de dettes,
Act. jur. baux, 1999, p. 146.
[26]             Art. 135, ¤ 2, de la nouvelle loi communale du 24 juin 1988 insŽrŽ par la loi du 27 mai 1989.
[27]             Art. 4, ¤ 1er, al. 2, du Code.
[28]             C.E., XIIIe ch., DEJARDIN/Bourgmestre et ville de Mons, n¡ 103.845, 21 fŽvrier 2002.
[29]             C.E., DEJARDIN, n¡ 103.845, 21 fŽvrier 2002.
[30]             MŽmento du logement, Žd. 2003, p. 272, III, 35.
[31]             C.E., BAETENS & BEERNAERT, n¡ 11.779, 28 avril 1966 ; MŽmento, p. 271.
[32]             C.E., XIIIe ch. rŽf., KOCYIGIT/Bourgmestre et ville de Schaerbeek, n¡ 100.705, 9 novembre 2001,
Echos Log., 2002, p. 72.
[33]             DŽclaration de Monsieur Alain HUTCHINSON, Conseil de la RŽgion de Bruxelles-capitale, Bulletin des
interpellations et des questions orales, Sess. ord., 2001-2002, n¡ 39, RŽunion du mardi 30 avril 2002.
[34]             Art. 119 de la nouvelle loi communale.
[35]             MŽmento du logement, p. 271, n¡ III.33.
[36]             C.E., XIIIe ch. rŽf., ROSIER, n¡ 105.215, 27 mars 2002, Echos Log., 2002, p. 65.
[37]             Mon. b., 5 juin 1998, pp. 18.326 et ss.
[38]             Art. 3, ¤ 4, de l'ordonnance du 12 fŽvrier 1998.
[39]             Art. 4, ¤ 2, de l'ordonnance du 12 fŽvrier 1998 ; pour en savoir plus sur les A.I.S., voir I. DURANT,  Du
renouveau en ce qui concerne les agences immobili•res sociales, Act. jur. baux, 1998, p. 98.
[40]             Art. 2,4¡ du Code : sur cette notion, voir infra, chap. IV, section 2.
[41]             Sur ce droit, voir infra, chap. IV, section 4.
[42]             Art. 134 bis de la nouvelle loi communale insŽrŽe par la loi du 12 janvier 1993 contenant un programme
d'urgence pour une sociŽtŽ plus solidaire, Mon. b., 4 fŽvrier 1993, et A.R., 6 dŽcembre 1993, Mon. b.,                30
dŽcembre 1993.
[43]             Doc. Parl., Ch., 1991-1992, n¡ 630/5, p. 34.
[44]             Art. 5 de l'A.R. du 6 dŽcembre 1993 annulŽ par C.E., XIIIe ch., S.N.P., n¡ 69.976, 3 dŽcembre 1997,
Act. jur. baux, 1998, p. 71, et note B. LOUVEAUX, RŽquisition d'immeubles abandonnŽs ; voir Žgalement : La
rŽquisition d'immeubles abandonnŽsÉ, Echos Log., fŽvrier 1998.
[45]             Mon. b., 21 aožt 1997, p. 21.356.
[46]             Art. 5, ¤ 1er, du Code bruxellois du Logement.
[47]             B. LOUVEAUX, Le droit du bail de rŽsidence principale, Žd. De Boeck, 1995, n¡ 31.
[48]             J.C.P., Fasc., 210, n¡ 5.
[49]             SoulignŽ par nous.
[50]             Art. 2, al. 4 et 5, ainsi complŽtŽ par l'article 5 de la loi du 3 avril 1997 modifiant certaines dispositions
en mati•re de baux, Mon. b., 21 mai 1997.
[51]             C.E., XIIIe ch. rŽf., KOCYIGIT/Bourgmestre et commune de Schaerbeek, n¡ 100.705, 19 novembre
2001, Echos Log., 2002, p. 72 ; voir supra, chap. II, section 5.2.
[52]             Art. 13, ¤ 2,2¡.
[53]             G. COUTURIER, La confirmation des actes nuls, Paris, 1969, L.G.D.J., 1972, n¡ 251, citŽ par             
V. BASTIAEN & G. THOREAU, Les nullitŽs en droit civil, in Les nullitŽs en droit belgeÉ,  Žd. Jeune Barreau de
Li•ge, 1991, p. 86.
[54]             J.P. Nivelles, 24 juin 1998, Act. jur. baux, 1999, p. 89, et note.
[55]             J.P. Tournai, 2e c., 15 juin 1999, Act. jur. baux, 1999, p. 119.
[56]             J.P. Li•ge, 3 fŽvrier 2003, Echos Log., 2003, p. 26.
[57]             J.P. Gr‰ce-Hollogne, 23 juillet 2002, Echos Log., dŽcembre 2002, p. 206.
[58]             J.P. Gr‰ce-Hollogne, 11 juillet 2000, Echos Log., octobre 2000, p. 122, et note Luc THOLOME : Le
bail doit avoir une cause et un objet licites.



[59]             J.P. Namur, 1er c., 10 mai 2002, Echos Log., 2002, p. 118.
[60]             J.P. Tournai, 3 janvier 2001, Echos Log., 2001, p. 81.
[61]             J.P. St-Trond, 12 avril 2001, T. huur, 2002/3, p. 139, Echos Log., dŽcembre 2002, p. 204.
[62]             J.P. Wavre, 29 mars 2001, Echos Log., juin 2001, p. 79 ; J.P. Tournai, 3 janvier 2001, Echos Log., juin
2001, p. 81.
[63]             J.P. Wavre, 30 dŽcembre 1999, et note Luc THOLOME, Les effets sur le plan civil de l'absence d'un
permis de location.
[64]             Cass., 9 dŽcembre 1948, Pas., 1948, I, p. 699.
[65]             J.P. Tournai, 2e c., 4 septembre 2001, J.L.M.B., 2002, p. 513 ; J.P. Namur, 10 mai 2002, Echos Log.,
juin 2002, p. 118.
[66]             Voir par exemple : art. 4, ¤ 1er, al. 1, C.B.L.
[67]             Par exemple, l'article 1722 du code civil relatif ̂  la perte de la chose louŽe : art. 13, ¤ 3, C.B.L.
[68]             Voir par exemple la rŽfŽrence aux articles 1372 et ss. du code civil rŽglant la gestion d'affaires : art. 22, ¤
3, C.B.L.
[69]             Art. 4, ¤ 2, C.B.L.
[70]             Doc. Parl., Ch., 717/I-96/97, p. 24.
[71]             C. arb., 30 mars 1999, n¡ 40/99, Redrim, 1999, p. 199, note B. HUBEAU, p. 204.
[72]          C. arb., 17 juin 1998, n¡ 73, Mon. b., 27 juin 1998, p. 21.195 ; et Act. jur. baux, 1998, p. 105, ̂  propos
d'un recours formŽ contre le dŽcret de la RŽgion flamande du 4 fŽvrier 1997 portant les normes de qualitŽ et de sŽcuritŽ
pour chambres et chambres d'Žtudiants.  Sur la rŽpartition des compŽtences et le droit des pouvoirs rŽgionaux d'imposer
des permis en mati•re de location, voir notamment S. LEPRINCE, Les normes de qualitŽ et de sŽcuritŽ des logements
dans les trois RŽgions, Act. jur. baux, 1999, p. 34.
[73]             C. arb., arr•t n¡ 67/2003, 14 mai 2003, Mon. b., 20 octobre 2003.
[74]             Art. 5, ¤ 1er.
[75]             Art. 2, 5¡.
[76]             N. VERHEYDEN-JEANMART, La loi du 20 fŽvrier 1991, in La nouvelle rŽglementation des baux ̂
loyer, coll. Patrimoine, XIII, pp. 31 et ss.
[77]             C. arb., 30 mars 1999, n¡ 40/99, Redrim, 1999, p. 199 et note B. HUBEAU, pp. 204 et ss.
[78]             Mon. b., 19 septembre 2003.
[79]             Voir supra.
[80]             Art. 4, ¤ 1er,1¡, C.B.L.
[81]             Art. 2, ¤ 1er, al. 2, de l'arr•tŽ de gouvernement du 4 septembre 2003 ; sur le Service d'inspection
rŽgionale, voir infra.
[82]             Art. 2, ¤ 2, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[83]             Art. 2, ¤ 3, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[84]             Cette enqu•te intervient ̂  la suite d'une demande de certificat ou d'attestation de conformitŽ, ou encore ˆ
la suite d'une plainte : art. 13, ¤ 2, de l'ordonnance, voir infra.
[85]             Art. 2, ¤ 3, al. 3, de lÕarr•tŽ du 4 septembre 2003.
[86]             Art. 2, ¤ 4, al. 3 de lÕarr•tŽ du 4 septembre 2003.
[87]             Art. 2, ¤ 4, dernier alinŽa, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[88]             Art. 2, ¤ 5, de lÕarr•te du 4 septembre 2003.
[89]             Sur cette rŽpartition, voir B. LOUVEAUX, Le droit du bail, RŽgime gŽnŽral, n¡ 311 et ss.
[90]             Art. 2, ¤ 6, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[91]             Art. 4, ¤ 1er, 2¡.
[92]             Art. 3, ¤ 2, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[93]             Art. 3, ¤ 3, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[94]             Art. 1er, 3¡ de lÕarr•tŽ du 4 septembre 2003.
[95]             Art. 3, ¤ 4, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[96]             Art. 3, ¤ 4, al. 2 et 3 de lÕarr•tŽ du 4 septembre 2003.
[97]             Art. 4, ¤ 2 de l'arr•tŽ.
[98]             Art. 4, ¤ 3 de lÕarr•tŽ du 4 septembre 2003.
[99]             Art. 1, 5¡, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[100]            28 m² est la surface minimale d'un logement pour deux personnes : art. 4, ¤ 2.



[101]            Art. 7, ¤ 2, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[102]            Art. 5 ¤ 6 de lÕarr•tŽ du 4 septembre 2003.
[103]            Art. 5 ¤ 7 de lÕarr•tŽ du 4 septembre 2003.
[104]            Art. 5, ¤ 8 de lÕarr•tŽ du 4 septembre 2003.
[105]            Art. 5, ¤ 1er, C.B.L.
[106]            Voir supra.
[107]            Art. 5, ¤ 2, al. 2, C.B.L.
[108]            Voir infra : l'attestation de conformitŽ.
[109]            Art. 14, C.B.L. ; voir infra.
[110]            Art. 6, C.B.L.
[111]            ExposŽ des motifs, Cons. RŽg. Brux.-cap., sess. ord., 2002-2003, 28 fŽvrier 2003, A-416/1, p. 16.
[112]            Art. 15, C.B.L.
[113]            Art. 1730, ¤ 1 et 3, du code civil.
[114]            C. arb., 30 mars 1999, n¡ 40, Redrim, 1999, p. 199, et note B. HUBEAU, pp. 204 et ss.
[115]            Voir infra, section 6.
[116]            Art. 9, ¤ 4, C.B.L.
[117]            Avis du Conseil d'Etat, op. cit., p. 38
[118]            Art. 2, 11¡, C.B.L.
[119]            Art. 2, 12¡, C.B.L.
[120]            Art. 4, ¤ 2, de l'arr•tŽ du 4 septembre 2003.
[121]            Art. 7, ¤ 3, C.B.L.
[122]            Art. 10, ¤ 2, al. 3, C.B.L.
[123]            Art. 14, C.B.L.
[124]            Voir, ˆ ce propos, infra, section 7.
[125]            Art. 9, ¤ 1, et 10, ¤ 1, C.B.L.
[126]            Art. 7, ¤ 1er , C.B.L.
[127]            Art. 12, al. 1, de l'ordonnance.
[128]            ExposŽ des motifs, op. cit., p. 17.
[129]            Avis du  Conseil dÕEtat, Doc. Parl., Cons. RŽg. Brux.-cap., sess. ord., 2002-2003, A-416/1, p. 38.
[130]            ExposŽ des motifs, Cons. rŽg. Brux.-cap., sess. ord., 2002-2003, 28 fŽvrier 2003-A-416/1, p. 10.
[131]            Art. 10, ¤ 2, al. 3.
[132]            Art. 8, al. 1, de l'ordonnance.
[133]            Art. 8, al. 2, C.B.L.
[134]            Art. 13, ¤ 2, 2¡, C.B.L.
[135]            ExposŽ des motifs, op. cit., p. 18.
[136]            Art. 13, ¤ 1er, C.B.L.
[137]            Loi spŽciale de rŽformes institutionnelles du 8 octobre 1980, art. 11, al. 3,3¡.
[138]            Art. 13, ¤ 2, al. 2, C.B.L.
[139]            Art. 13, ¤ 1er, al. 5, C.B.L.
[140]            MŽmento du logement, Žd. 2003, p. 273, n¡ III.36, 1.
[141]            Art. 13, ¤ 3, C.B.L.
[142]            Voir infra.
[143]            Art. 13, ¤ 5.
[144]            Art. 14, al. 1, de l'ordonnance.
[145]            Art. 17 de l'ordonnance.
[146]            Art. 13, ¤ 3, al. 4, de l'ordonnance.
[147]            Voir supra.
[148]            Art. 13, ¤ 4, al. 2, C.B.L..
[149]            Art. 14, al. 2, C.B.L.
[150]            Art. 14, al. 3, C.B.L. ; voir supra.
[151]            Voir infra.



[152]            C. Arb, 30 mars 1999, n¡ 40, Redrim, 1999, p. 199, et note B. HUBEAU.
[153]            Art. 16 du Code bruxellois.
[154]            Art. 15, dernier alinŽa, C.B.L.
[155]            Art. 2, 10¡, C.B.L.
[156]            ExposŽ des motifs, Doc. Parl. Cons. rŽg. Brux.-cap., sess. ord., 2002-2003, A-416/1, p. 11.
[157]            Doc. Parl. Cons. rŽg. Brux.-cap., sess. ord., 2002-2003, A-416/1, p. 44.
[158]            Art. 80-85 du Code wallon du Logement, et arr•tŽ du gouvernement wallon du 20 mai 1999, Mon. b., 10
juillet 1999.
[159]            C. arb., 25 octobre 2000, n¡ 105, arr. C.A., 2000, p. 1365.
[160]            Avis du Conseil d'Etat, op. cit., p. 44.
[161]            Art. 2,4¡, C.B.L.
[162]            Art. 18, ¤ 1er,2¡, C.B.L.
[163]            Art. 18, ¤ 2, C.B.L.
[164]            C. arb., 25 octobre 2000, n¡ 105/2000, Mon. b., 13 novembre 2000.
[165]            Art. 18, ¤ 3, C.B.L.
[166]            Civ. Bruges, 5e ch., 22 fŽvrier 199, T. Not., 1999, p. 611.
[167]            Pour la facilitŽ, nous parlerons de 'propriŽtaire', alors que le code vise le Ç titulaire dÕun droit rŽel sur
lÕhabitation concernŽe È : art. 19, al. 1.
[168]            C. arb., 30 mars 1999, n¡ 40, Redrim, 1999, p. 199, note B. HUBEAU ; C. arb., 17 juin 1998, n¡ 73,
Act. jur. baux, 1998, p. 105.
[169]            Art. 20, al. 1, C.B.L.
[170]            Doc. Parl. Cons. rŽg. wall., sess. ord., 1997-1988, n¡ 371-1, respectivement pp. 20, 21 et 7.
[171]            Art. 21, ¤ 2, C.B.L.
[172]            Art. 21, ¤ 2, al. 1, C.B.L.
[173]            ExposŽ des motifs, op. cit., p. 23
[174]         Le Code le dit expressŽment (art. 21, ¤ 4), en prŽcisant quÕen ce cas, lÕopŽrateur Ç agit en lieu et place
du È  propriŽtaire.
[175]            Art. 21, ¤ 2, al. 1, C.B.L.
[176]            Art. 19, al. 3, 1¡, du Code.
[177]            Art. 19, al. 3 ; voir supra.
[178]            Art. 21, ¤ 2, al. 3, C.B.L.
[179]            Art. 22, ¤ 2, C.B.L.
[180]            Art. 21, ¤ 3, C.B.L.
[181]            Art. 21, ¤ 5, C.B.L.
[182]            Art. 22, ¤ 1er, C.B.L.
[183]            Art. 21, ¤ 3, C.B.L.
[184]            Art. 21, ¤ 5, C.B.L.
[185]            Art. 22, ¤ 2, C.B.L.
[186]            Art. 21, ¤ 2, C.B.L.
[187]            Art. 22, ¤ 3, C.B.L.
[188]            Art. 4, ¤ 3, C.B.L.
[189]            Art. 11, C.B.L.
[190]            ExposŽ des motifs, op. cit., p. 17.
[191]            Art. 2, ¤ 2,2 de la loi cadre du 1er mars 1976 rŽglementant la protection du titre professionnel et
l'exercice des professions intellectuelles prestataires de services ; art. 5 de l'A.R. du 6 septembre 1993 protŽgeant le titre
professionnel et l'exercice de la profession d'agent immobilier ; art. 4 et 5 du Code de dŽontologie approuvŽ par l'A.R.
du 28 septembre 2000.
[192]            B. LOUVEAUX, La responsabilitŽ de l'agent immobilier, Žd. Kluwer, 1997, pp. 85 et ss.
;                    B. LOUVEAUX, La responsabilitŽ professionnelle des agents immobiliers, C.U.P., n¡ 51 et ss.
[193]            Voir, par exemple : J.P. Namur, 1er c., 10 mai 2002, Echos Log, 2002, p. 118.
[194]            Art. 35 du Code de dŽontologie approuvŽ par l'A.R. du 28 septembre 2000, Mon. b., 21 novembre 2000.
[195]            Art. 2, ¤ 4, dernier alinŽa de l'arr•tŽ du gouvernement du 4 septembre 2003.



[196]            Civ. Bruxelles, 9e ch., 30 septembre 1994, J.L.M.B., 1997, p. 803, confirmŽ par Bruxelles, ch. suppl.
A, 28 janvier 1999, J.T., 1999, p. 624, J.L.M.B., 2000, p. 756.
[197]            Anvers, 22 mai 2000, T. App., 2000/4/40. 
[198]            Art. 15.
[199]            Art. 2,5¡.
[200]            Art. 5, ¤ 2, al. 2.


